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1. INTRODUCTION 

Le 09.04.2014 le tribunal français a annulé la décision relative à l’extradition de l’opposant 
kazakhe Moukhtar Ablyazov et a renvoyé l’affaire pour un réexamen. En même temps, les 
lobbyistes britanniques du dictateur Noursultan Nazarbayev cherchent à obtenir une décision 
discutable, en résultat de laquelle Moukhtar Ablyazov aurait perdu l’asile politique. 

La fondation « Dialogue Ouvert », dans son dernier rapport [1] a analysé la façon dont l’étude 
« Ilyashev et Partenaires » qui représente la banque kazakhe BTA Bank en Ukraine, a influencé les 
enquêteurs ukrainiens et tchèques tout en contournant les règles en vigueur. La banque BTA Bank 
représente entièrement les autorités kazakhes, qui ont un intérêt dans les poursuites pénales de 
l’opposant Moukhtar Ablyazov et d’autres anciens dirigeants de la banque. Ablyazov et ses 
collègues ont été persécutés à l’aide d’accusations fabriquées. Tout était coordonné par un 
enquêteur ukrainien, Maxim Melnik, selon les consignes des avocats représentant la BTA Bank qui 
ont préparé les demandes d’extradition des anciens dirigeants de la banque et ont influencé les 
procédures d’extradition en République Tchèque. De nouvelles informations publiées sur le portail 
trust.ua [2] confirment nos conclusions et démontrent comment la partie kazakhe a influencé le 
procès concernant l’extradition de Moukhtar Ablyazov en France.  

Au cours des audiences concernant l’extradition de Moukhtar Ablyazov en France la partie 
ukrainienne est représentée par l’étude Winston & Strawn LLP. L’enquêteur ukrainien a accordé à 
ce cabinet une autorisation pour représenter les intérêts de l’Ukraine devant le tribunal, sans 
pourtant observer toutes les procédures requises par la loi. Les intérêts de l’Ukraine « sont 
représentées » par les avocats de l’étude « Ilyashev et Partenaires », engagés par la banque 
kazakhe BTA Bank. En plus, pour faire extrader Ablyazov, le procureur français a coopéré avec les 
représentants de l’Ukraine, de la Russie et de la BTA Bank. 

Pendant le procès concernant l’extradition d’Igor Kononko, ancien collègue d’Ablyazov, c’était 
l’étude Norton Rose, dont les services étaient financés par la banque BTA kazakhe, qui 
représentait d’une façon illégitime les intérêts de l’Ukraine devant la Cour Suprême à Londres. 
Dans les procédures d’extradition de Moukhtar Ablyazov et de ses collaborateurs, l’État ukrainien 
est représenté par des personnes privées, qui n’ont pas les pleins pouvoirs adéquats et dépendent 
de la banque kazakhe BTA, ce qui est une violation flagrante des lois.  

Le rapport a été préparé à la base des entretiens et de la correspondance, publiés dans les médias, 
entre :  

- l’enquêteur ukrainien Maxim Melnik et l’étude « Ilyashev et partenaires » qui représente les 
intérêts de la banque kazakhe BTA ; 

- entre l’avocate générale française Solange Legras et les représentants de l’Ukraine, de la 
Russie et de la banque kazakhe BTA. 

On s’est référé aussi aux documents officiels du Parquet Général ukrainien, du Ministère de 
l’Intérieur ukrainien, de l’Ambassade d’’Ukraine en France, de l’étude Winston & Strawn LLP et de 
l’étude « Ilyashev et Partenaires ». Le rapport évoque aussi les informations obtenues de la part 
des avocats d’Ablyazov, qui confirment que les tentatives de priver Ablyazov de son statut de 
réfugié résultent d’une opération bien organisée menée par les lobbyistes anglais du régime de 
Nazarbayev. 

Dans le rapport nous insistons surtout sur les informations provenant de la correspondance 
publiée, relative à l’affaire Ablyazov. L’analyse des documents détenus est indispensable, puisque 
c’est justement à la base de cette correspondance que la Cour Suprême de Londres a refusé le 
09/04/2014 l’extradition d’Igor Kononko, ancien collègue d’Ablyazov, vers l’Ukraine. Le juge Collins 

http://en.odfoundation.eu/a/3157,kazakhstan-lobby-contrives-a-case-against-bta-bank-in-ukraine-in-order-to-oppress-the-opposition
http://www.trust.ua/news/95807-korrupciya-i-partnery-chast-4-novye-detali-v-dele-ablyazova.html
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a déclaré que la procédure d’extradition était entachée de graves irrégularités : « Le courriel 
échangé suscite notre plus grand intérêt, puisqu’il confirme (...) de manière indubitable que les 
règles de présentation de la demande d’extradition ont été violées, notamment on a omis de 
fournir des données importantes, mais aussi il est clair que la demande se base sur les documents 
fabriqués par Ilyashev (l’étude « Ilyashev et Partenaires » -ndlr)(...) qui ont transmis à M. Melnik 
différentes conclusions et différents documents. Le juge britannique a aussi déclaré : « Il me semble 
que ce courriel parle de lui-même ». 

Au cours du procès concernant l’extradition qui a eu lieu à Lyon, on devrait tenir compte du fait de 
la coopération de corruption ente les autorités ukrainiennes, kazakhes et russes, qui était assurée 
par l’intermédiaire de la banque BTA nationalisée, et qui avait pour but les persécutions politiques 
de l’opposition kazakhe et des collaborateurs qui se trouvent actuellement en Europe.  
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2. L’AFFAIRE MOUKHTAR ABLYAZOV AU KAZAKHSTAN, EN FRANCE ET EN GRANDE-BRETAGNE  

 

2.1. LES PERSÉCUTIONS POLITIQUES DE MOUKHTAR ABLYAZOV AU KAZAKHSTAN. 

En 2001 le politicien kazakhe, ancien ministre de l’énergie, de l’industrie et du commerce 
Moukhtar Ablyazov avec Galymzhan Zhakiyanov - ancien gouverneur (akim) de la région de 
Pavlodar, ont déclaré la fondation du mouvement d’opposition « Choix démocratique du 
Kazakhstan » postulant la décentralisation du pouvoir, la lutte contre la corruption et la défense 
des droits de l’Homme. Ce mouvement est devenu le plus important mouvement de l’opposition 
au Kazakhstan, qui était soutenu par la population et qui s’est prononcé ouvertement contre la 
monopolisation du pouvoir par Noursultan Nazarbayev. Une fois la nouvelle de la création du 
mouvement d’opposition publiée, l’Agence de la Police Financière a envoyé une circulaire à toutes 
ses unités régionales, pour leur ordonner de trouver les familles, les proches et les amis des 
membres les plus importants du « Choix démocratique du Kazakhstan » , déterminer leur 
professions et effectuer des contrôles pour divulguer des pratiques abusives et des cas de 
violations de la loi [3]. 

Peu après, une campagne de persécutions a été engagée contre Moukhtar Ablyazov et contre 
ses collaborateurs. Le 27.03.2002 Mukhtar Ablyzov a été arrêté, accusé d’avoir commis « des abus 
de pouvoir pendant son mandat de ministre de l’énergie ». En résultat, le 18.07.2002, La Cour 
Suprême du Kazakhstan l’a condamné à 6 ans de prison pour avoir commis « un abus de pouvoir 
et pour avoir mené une activité commerciale illégale ». 

Les observateurs internationaux de la part du Parlement Européen [4], Human Rights Watch [5], 
Amnesty International [6], et du Département d’État des États-Unis [7] ont rapporté que le procès 
d’Ablyazov s'est déroulé à huis clos et que de nombreuses irrégularités procédurales ont été 
observées.  Dans la prison, Mukhtar Ablyazov a été plusieurs fois torturé et battu, et en résultat 
il est longtemps resté invalide [8] L’affaire Moukhtar Ablyzov ayant eu un large écho dans l’Union 
européenne, le 13.05.2003 Noursultan Nazarbayev a gracié l'ancien ministre. Une des conditions 
de sa libération en 2003, imposées par le président Nazarbayev, était son renoncement à toute 
activité politique [9]. 

Malgré sa déclaration de renoncement à toute activité politique, Ablyazov a continué son activité 
dans l’opposition, en finançant et en soutenant l’opposition au Kazakhstan. Selon Alma 
Shalabayeva, femme de l’opposant kazakhe, Moukhtar Ablyazov, une fois libéré, a déménagé avec 
sa famille à Moscou, où ils ont habité de 2003 à 2005. Là-bas, Ablyazov a repris ses affaires et a 
continué de s’engager dans l’opposition, tout en apportant un soutien financier au mouvement de 
l’opposition au Kazakhstan et aux médias indépendants. En octobre 2004, par l’intermédiaire de 
son avocat à Moscou, Moukhtar Ablyazov a déclaré publiquement qu’il avait été prévenu d’un 
complot d’assassinat visant sa personne [10]. 

Une nouvelle crise politique a éclaté au Kazakhstan en 2009. Moukhtar Ablyazov est revenu au 
Kazakhstan, où il est devenu président du conseil de surveillance de la BTA Bank. Toutefois, il est 
tombé de nouveau en disgrâce du président Noursultan Nazarbayev, puisque les services spéciaux 
kazakhs ont obtenu les preuves de son soutien financier et idéologique aux médias indépendants, 
aux organisations non-gouvernementales et aux partis de l’opposition. Au cours du procès de 
Vladimir Kozlov, Roza Akbarova - expert engagé par la partie demanderesse a déclaré qu’elle 
disposait de la citation suivante provenant de la déclaration faite par Kozlov devant un tribunal 
britannique : « Depuis 2002 l’activité du parti « Alga ! » a été financée par Moukhtar Ablyazov ». 
(...) Pour être plus précis - en 2005 il a financé 75% des besoins du parti. En 2006 - 80%, en 2007 - 
90% et en 2008 - 95%. En 2009 le soutien financier de Moukhtar (Ablyazov - ndlr.) au parti a 

http://2002.novayagazeta.ru/nomer/2002/48n/n48n-s13.shtml
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P5-TA-2003-0064+0+DOC+XML+V0//EN&language=CS
http://www.hrw.org/sites/default/files/reports/kazakhstan0404.pdf
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?page=type&type=ANNUALREPORT&publisher=AMNESTY&coi=KAZ&docid=40b5a1f810&skip=0
http://www.state.gov/j/drl/rls/hrrpt/2002/18373.htm
https://www.youtube.com/watch?v=r1zhUfNJu2w
http://www.hrw.org/sites/default/files/reports/kazakhstan0404.pdf
http://respublika-kaz.livejournal.com/549012.html
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atteint le niveau de 97% de tous les moyens, ce qui confirme que depuis le début Moukhtar a 
apporté un soutien régulier et important au Choix démocratique du Kazakhstan « Alga ! » et en 
était le principal mécène. » [11].  

Moukhtar Ablyazov et ses partenaires commerciaux ont acquis la BTA Nank (à l’époque «Bank 
TuranAlem ») dans le cadre d’un appel d’offres de privatisation en 1998 [12]. Moukhtar Ablyazov a 
détenu la participation majoritaire dans la BTA Bank. Selon Moukhtar Ablyazov, suite au succès 
remporté par la banque et aux bénéfices qui en résultaient, à partir de 2005 Nazarbayev et ses 
proches ont demandé illégalement l’attribution de la participation de contrôle dans la BTA aux 
représentants de Nazarbayev. Tout d’abord ils voulaient obtenir des actions à titre gratuit, 
ensuite – ils ont voulu les acquérir à un prix inférieur aux prix du marché [13]. Moukhtar Ablyazov 
ne s’est pas soumis à l’ultimatum de Noursultan Nazarbayev.  

En résultat, le 02.02.2009, sous prétexte de la lutte contre la crise économique, la BTA Banque a 
été nationalisée de force. Du point de vue légal, ces démarches nécessitaient une détection par les 
organes nationaux de contrôle de fraudes importantes commises dans la BTA Bank, même si 
avant le conflit entre le président et Ablyazov aucune irrégularité dans le fonctionnement de la 
banque n’avait été constatée. Au contraire, en 2006 et 2007 la BTA Bank est reconnue par la 
revue internationale Euromoney comme la meilleure banque en Asie Centrale, et en 2008 elle 
s’est placée à la 173ème position sur la liste des meilleures banques dans le monde entier (selon la 
revue économique The Banker). En 2008 la banque BTA a remboursé ses crédits étrangers d’un 
montant d’environ 1,2 milliards de dollars, sans refinancement. En janvier 2009 la revue 
internationale financière Global Finance a honoré la banque BTA du titre de la « Meilleure 
institution financière commerciale au Kazakhstan en 2009 ». À la veille de la nationalisation forcée, 
la banque avait plus de 150.000 clients du secteur des entreprises, 1,3 million de clients du secteur 
privé, 22 succursales et 279 caisses [14]. 

Après la nationalisation, les clients - aussi bien les entreprises que les personnes privées - ont 
commencé à retirer leurs dépôts de la BTA Bank. Les changements dans les organes qui 
surveillaient les actionnaires et les dirigeants ont persuadé les créanciers étrangers de demander 
le remboursement anticipé des dettes, ce qui a provoqué le défaut de paiement de la banque [15].  

En même temps, une fois la BTA Bank nationalisée, on a engagé des procédures pénales contre les 
dirigeants et les employés de la banque, en les accusant d’avoir commis des « fraudes 
financières ». Les organes de poursuite au Kazakhstan, en Russie et en Ukraine ont lancé des 
mandats d’arrêt internationaux contre Moukhtar Ablyazov. 

Le parquet kazakh a accusé Moukhtar Ablyazov d’avoir commis les infractions suivantes : 

A) Fraudes financières (détournement de fonds, abus de pouvoir, escroquerie – art. 176, partie 
3, points « a », « b »; art. 193, partie 3, points « b », « c »; art. 220, part 1; art. 228; art. 177, 
partie 3, points « b », « c »; art. 235, partie 3 du cp kazakhe). 

Au Kazakhstan il n’y a pas eu de procès portant sur l’affaire BTA ni de mise en accusation de 
Moukhtar Ablyazov. L’affaire reste toujours « au stade de l’enquête ». Pourtant, en même temps, 
dans les deux procès relatifs à la banque BTA, qui ont eu lieu le 25.12.2009 et le 24.05.2012, 26 
personnes ont été condamnées à des peines de prison. Plusieurs accusés ont été condamnés à des 
peines plus élevées que celles requises par le procureur [16]. 

 

B) Incitation à la haine sociale (art. 164 cp kazakhe), incitation au renversement de l'ordre 
constitutionnel (art. 170 du cp kazakhe), création et direction d’une organisation criminelle (art. 
235 du cp kazakhe). 

http://today.kz/news/kazakhstan/2012-08-27/71948/
http://normativ.kz/view/3844/
http://www.respublika-kz.info/news/politics/8336/
http://bta.kz/ru/press/news/2009/02/02/6/
http://respublika-kaz.info/news/finance/2803/
http://en.odfoundation.eu/a/1255,report-on-misuse-of-the-interpol-system
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Le parquet kazakh accuse Mukhtar Ablyazov d’avoir organisé, pendant son séjour à l’étranger en 
mars 2010 « un groupe criminel organisé de caractère extrémiste » pour soutenir la grève menée 
par les travailleurs du pétrole de Zhanaozen et en résultat il a « provoqué la tragédie ». Comme 
nous le savons bien, le 16.12.2011 la grève a été brisée par les forces de la police qui ont utilisé 
des armes à feu. Selon les données officielles, les affrontements ont fait au moins 17 morts et 108 
blessés [17]. 

Selon le parquet kazakh, d’autres politiciens de l’opposition - Vladimir Kozlov et Mouratbek 
Ketebayev ont appartenu au groupe criminel organisé (GCO) d’Ablyazov. Les accusations imputées 
à Kozlov et Ketebayev étaient identiques aux accusations imputées à Ablyazov. Les autorités 
polonaises ont déclaré les accusations formulées contre Muratbek Ketebayev comme motivées 
politiquement et lui ont accordé l’asile le 09.12.2013. 

Pendant la grève de Zhanaozen, Vladimir Kozlov a rencontré les travailleurs du pétrole et a 
représenté leurs intérêts devant le Parlement européen, l’OSCE, la Commission européenne et le 
parlement polonais. Le 08.10.2012 un tribunal kazakh l’a condamné à 7 ans et demi de prison et à 
la confiscation de ses biens. Les organisations internationales de la défense des droits de 
l’Homme, le Parlement européen et les gouvernements des pays démocratiques ont déclaré 
Vladimir Kozlov était un prisonnier politique [18]. En statuant sur l’affaire de Vladimir Kozlov, les 
tribunaux kazakhs ont violé le principe de la présomption d'innocence à l’égard de Moukhtar 
Ablyazov, on admettant qu’il avait organisé et dirigé le GCO de Kozlov-Ketebayev. À moult 
reprises les procureurs ont appelé Ablyazov « un criminel », même si on n’avait pas encore engagé 
la procédure le concernant et les accusations formulées contre lui n’avaient pas été  encore 
analysées. Le Parquet kazakhe a déclaré que le GCO dirigé par Ablyazov, Kozlov et Ketebayev a 
commis aussi des crimes « contre la paix et la sécurité humaine » [19]. 

En résultat de la condamnation de Vladimir Kozlov, l’activité du parti « Alga ! » au Kazakhstan a 
été délégalisée. On a aussi interdit toute activité aux 34 médias indépendants qui ont largement 
informé les événements de Zhanaozen, (la revue « Vzglyad », le portail vidéo « Stan.tv », la chaîne 
TV « K+ », la plateforme médiatique « Respublika » (plateforme médiatique regroupant 8 revues 
et 23 services d'information en ligne) [20]. Le gouvernement les a décrit comme « extrémistes », 
en les accusant « d’inciter à la haine sociale » et de collaborer avec Moukhtar Ablyazov. Les procès 
étaient manifestement commandés par les autorités et avaient un caractère accusatoire. 

 

C) Actes de terrorisme (art. 233 du cp kazakhe). 

Le Parquet Général, en violant le principe de la présomption d'innocence, a informé qu’à partir du 
mois de septembre 2011 Moukhtar Ablyazov, son chef de sécurité Alexandr Pavlov et le politicien 
Mouratbek Ketebayev „ont essayé d’organiser des attentats terroristes et extrémistes” : « On a 
découvert qu’au début de mars 2012 ils ont ordonné à leurs collaborateurs de provoquer le 24 
mars une série d’explosions dans des endroits publiques, notamment dans les parcs et au 
alentours des bâtiments de l’administration publique à Almaty » [21]. 

Les accusés séjournaient à l’époque à l’étranger. On n’a encore reçu aucune information 
concernant l’engagement d’un procès judiciaire relatif à cette affaire. L’Article 49 du code pénal 
du Kazakhstan (cp kazakhe) prévoit la peine capitale pour les crimes de caractère terroriste. À 
partir de 1990, 536 personnes ont été exécutées. À partir de 2003 l’application de la peine capitale 
a été suspendue suite à l’entrée en vigueur d’un moratoire [22]. Pourtant, la nouvelle version du 
code pénal kazakhe allonge la liste des crimes passibles de la peine de mort [23]. Le 03.07.2014 le 
président Nazarbayev a signé le nouveau code pénal. 

http://en.odfoundation.eu/i/fmfiles/raporty/odf-report-kozlov-eng.pdf
http://en.odfoundation.eu/a/3420,report-independent-and-opposition-media-in-kazakhstan-are-on-the-brink-of-annihilation
http://odfoundation.eu/a/611,press-reliz-generalnoy-prokuratury-respubliki-kazahstan
http://tengrinews.kz/kazakhstan_news/polnostyu-otkazatsya-ot-smertnoy-kazni-kazahstanu-ne-pozvolyaet-konstitutsiya-244187/
http://tengrinews.kz/kazakhstan_news/v-kazahstane-rasshiren-perechen-statey-dlya-smertnoy-kazni-256200/
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Dans la demande d’extradition d’Alexandr Pavlov, le Kazakhstan a transmis aux autorités 
espagnoles les documents concernant uniquement Moukhtar Ablyazov (par exemple - le 
Kazakhstan a adressé au Ministère français de la Justice une copie de la demande du Parquet 
Général ukrainien d’extradition d’Ablyazov vers l’Ukraine). Ce sera le gouvernement espagnol qui 
prendra la décision finale concernant l’extradition de Pavlov. Amnesty International a exhorté à 
deux reprises le gouvernement espagnol de ne pas extrader Alexandr Pavlov, en évoquant, entre 
autres, le nombre croissant de persécutions des anciens collaborateurs de Moukhtar Ablyazov, ce 
qui fait preuve d’une commande politique de la part des autorités kazakhes [24].  

De nombreuses personnes se sont prononcées en faveur d’Alexandr Pavlov : le Rapporteur spécial 
des Nations Unies sur la torture Juan Mendez; la présidente de la Commission générale de la 
démocratie, des droits de l'homme et des questions humanitaires de l'Assemblée parlementaire 
de l'OSCE Isabel Santos; la présidente de la sous-commission des droits de l'homme du Parlement 
européen Barbara Lochbihler; les députés européens Ana Gomes, Piotr Borys, Marek Migalski, 
Raül Romeva-i-Rueda; les sénateurs du parlement italien Luigi Compagna et Luigi Mancon; les 
députés polonais Ligia Krajewska et Marcin Święcicki; le groupe parlementaire du parti espagnol 
Union Progreso y Democracia, les députés éspagnols José Ignacio Sánchez, Ricardo Sixto Iglesias et 
beaucoupd’autres. 

Au Kazakhstan, Moukhtar Ablyazov a été déclaré coupable sans aucun procès juridique. Les 
dirigeants du pays le déclarent publiquement comme « un criminel ». Le ministre des Affaires 
Étrangères Yerlan Idrisov a annoncé aux diplomates européens qu’Ablyazov « a commencé de se 
présenter dans les pays occidentaux comme un combattant pour la démocratie.. Il a pourtant 
commis de graves crimes financiers, ce qui a été prouvé par nos tribunaux. (...) C’est pourquoi 
Kozlov n’est pas un véritable leader de l’opposition. La revue « Respublika » n’est pas une véritable 
revue indépendante, la chaine « K+ » n’est pas une véritable chaîne indépendante. Ce sont des 
outils créés spécialement par Ablyazov uniquement pour « attaquer » le Kazakhstan ». C’est 
pourquoi nous traitons l’affaire d’Ablyazov et de ses structures comme une opération spéciale, 
menée par Ablyazov contre le Kazakhstan. Et c’est pourquoi le Kazakhstan, comme chaque autre 
pays, a le droit de se défendre contre une telle opération spéciale » [25]. 

Le 31.07.2013 la police française a arrêté Moukhtar Ablyazov à la base d’une « notice rouge » 
lancée par Interpol suite à la demande de son extradition faite par les autorités ukrainiennes. La 
Fédération de Russie et la République du Kazakhstan ont aussi demandé l’extradition du politicien 
kazakhe. 

 

2.2. LE TRIBUNAL FRANÇAIS A APPROUVÉ L’EXTRADITION, MAIS SON INSTANCE DE RECOURS A 
ANNULÉ LA DÉCISION. 

Le 09.01.2014 le tribunal d’Aix-en-Provence a approuvé l’extradition de Moukhtar Ablyazov vers la 
Russie et l’Ukraine. Le tribunal a souligné qu’entre ces deux demandes d’extradition c’est la 
demande russe qui a la priorité. Le déroulement de la procédure d’extradition de l’opposant 
kazakhe était accompagné de nombreux scandales et abus.  

 Le 02.10.2013 il y a eu une fuite d'informations du tribunal français. Ce jour-là, l’agence 
d’informations UNN a informé qu’on a refusé à Ablyazov sa libération sous caution [26]. Cette 
nouvelle a été publiée tôt dans la matinée, avant même le début de l’audience du tribunal au 
cours de laquelle la décision sur le refus de la libération sous caution a été annoncée.  

 En novembre 2013, on a informé que le procureur français avait refusé à Ablyazov le droit de 
téléphoner à ses avocats pendant son séjour dans le centre de détention. Selon les avocats une 

http://www.amnesty.org/en/news/aleksandr-pavlov-extradition-2013-11-08
http://tengrinews.kz/kazakhstan_news/glava-mid-kazahstan-imeet-pravo-na-zaschitu-ot-informatsionnyih-atak-ablyazova-227713/
http://www.unn.com.ua/ru/news/1256292-sud-schodo-ekstraditsiyi-m-ablyazova-pochnetsya-u-frantsiyi-v-grudni
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telle interdiction constitue la violation du droit de défense. À moult reprises, le procureur a 
refusé à Ablyazov l’autorisation de visite de son fils âgé de 12 ans [27]. 

 Le 11.12.2013, un jour avant le début de la procédure d’extradition, le représentant de 
l’Ukraine de l’étude Winston & Strawn LLP a déposé au greffe du tribunal un mémoire à l’appui 
de la demande (« observations avec la demande de les faire intégrer dans le dossier ») pour 
soutenir sa demande d’extradition d’Ablyazov. Les avocats d’Ablyazov ont attaqué la décision 
du tribunal de recevoir ce mémoire et de le faire intégrer dans le dossier, puisque 
conformément à la loi française, l’Ukraine n’est pas une partie dans la procédure d’extradition, 
de sorte qu’elle ne peut qu’être présente à l’audience et répondre aux questions du jury. En 
plus, les représentants de l’Ukraine devant le tribunal n’ont pas le droit de déposer des 
mémoires ni d’autres documents. D’autant plus que la demande de la partie ukrainienne n’a 
pas été traduite en russe, langue parlée par Ablyazov. Pourtant, le tribunal français a déclaré le 
document recevable et l’a fait intégrer dans le dossier. Plus tard, la cour de cassation de Paris, 
dans son arrêt du 09.04.2014, a déclaré les opérations du tribunal d’Aix-en-Provence illégales, 
puisque conformément à la loi française, l’État requérant n’en devient pas pour autant une 
partie dans la procédure d’extradition et « ne peut déposer aucun mémoire ou document 
équivalent ». 

 Les deux audiences relatives à l’extradition - une concernant la demande déposée par la Russie 
et l’autre concernant la demande ukrainienne - ont eu lieu le même jour - le 12.12.2013. Vu le 
caractère compliqué de l’affaire, une journée ne suffisait pas pour que le jury puisse prendre 
connaissance de tous les documents. Les représentants de la fondation « Dialogue Ouvert » et 
les défenseurs ukrainiens des droits de l’Homme Oleg Levitskyy, Vadim Pivovarov et Maryna 
Tsapok étaient présents dans la salle d’audience. Selon les observateurs, à cause des discours 
prolongés du procureur et des représentants de la Russie et de l’Ukraine, Moukhtar Ablyazov 
ne disposait pas du temps suffisant pour sa dernière déclaration. Le juge lui a demandé : 
« veuillez-vous dépêcher, les gens ne veulent pas rater leurs bus ou leurs trains ». Le 
09.01.2014, au cours de l’audience suivante, le jury a annoncé sa décision d’approuver 
l’extradition vers l’Ukraine et vers la Russie, en accordant la priorité à la partie russe. La défense 
de Moukhtar Ablyazov a déposé un pourvoi contre les deux décisions.  

 Après l’audience du 12.12.2013, on a révélé qu’il y a eu un changement dans la composition du 
jury, même si conformément à la loi française les décisions doivent être prises par les mêmes 
magistrats qui ont participé aux débats. Le 27.02.2014 à la demande de l’avocate générale 
Solange Legras, le tribunal d’Aix-en-Provence a fixé de nouvelles dates d’audiences. Le même 
juge qui avait présidé les audiences concernant l’extradition qui avaient eu lieu le 12.12.2013 a 
décidé de tenir de nouvelles audiences. Les audiences ont eu lieu bien que les décisions du 
tribunal d’Aix-en-Provence prises le 12.12.2013, concernant l’extradition de Moukhtar Ablyazov 
vers la Russie et l’Ukraine aient été renvoyées devant la cour de cassation à Paris [28]. Les 
audiences avaient pour but de corriger les irrégularités révélées dans la décision prise le 
12.12.2013, vu qu’il y avait des doutes sur lequel des juges avait pris la décision concernant 
l’extradition d’Ablyazov. La défense d’Ablyazov a déclaré les irrégularités en question comme 
graves et a trouvé qu’elles pourraient amener la cour de cassation à annuler la décision 
d’extradition. Les avocats soutiennent que c’était justement cela que craignaient le procureur 
et le jury d’Aix-en-Provence, puisque la décision de tenir de nouveaux débats a été prise à la 
hâte [29].  

 Le 13.03.2014 le tribunal d’Aix-en-Provence a décidé de corriger les dispositions du 09.01.2014, 
et pourtant elles avaient déjà été transmises à la cour de cassation.  

https://www.facebook.com/notes/mukhtar-ablyazov/%d0%bc%d1%83%d1%85%d1%82%d0%b0%d1%80-%d0%b0%d0%b1%d0%bb%d1%8f%d0%b7%d0%be%d0%b2-%d0%bf%d0%be%d0%bb%d0%be%d0%bd-%d1%80%d0%b5%d1%88%d0%b8%d0%bc%d0%be%d1%81%d1%82%d0%b8-%d0%b1%d0%be%d1%80%d0%be%d1%82%d1%8c%d1%81%d1%8f-%d0%bf%d1%80%d0%be%d1%82%d0%b8%d0%b2-%d1%82%d1%80%d0%be%d0%b9%d0%ba%d0%b8-%d0%b1%d1%8b%d0%b2%d1%88%d0%b8%d1%85-%d1%81%d0%be%d0%b2%d0%b5%d1%82%d1%81%d0%ba%d0%b8%d1%85-%d1%80%d0%b5%d1%81%d0%bf%d1%83%d0%b1%d0%bb%d0%b8%d0%ba/368043209996912
https://www.facebook.com/notes/mukhtar-ablyazov/%d0%bf%d1%80%d0%be%d0%ba%d1%83%d1%80%d0%be%d1%80-%d0%b8-%d1%81%d1%83%d0%b4-%d1%8d%d0%ba%d1%81-%d0%b0%d0%bd-%d0%bf%d1%80%d0%be%d0%b2%d0%b0%d0%bd%d1%81-%d0%bf%d1%80%d0%b8%d0%b7%d0%bd%d0%b0%d0%bb%d0%b8-%d0%be%d1%88%d0%b8%d0%b1%d0%ba%d0%b8-%d0%b2-%d1%80%d0%b5%d1%88%d0%b5%d0%bd%d0%b8%d1%8f%d1%85-%d0%bf%d0%be-%d1%8d%d0%ba%d1%81%d1%82%d1%80%d0%b0%d0%b4%d0%b8%d1%86%d0%b8%d0%b8-%d0%b0%d0%b1%d0%bb%d1%8f%d0%b7%d0%be%d0%b2%d0%b0/423256227808943
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 En avril 2014 des journalistes français ont publié les documents de l’instruction, qui ont prouvé 
qu’avant l’audience du 12.12.2013 le procureur a secrètement transmis aux juges les 
documents reçus de la part des représentants de la Russie et de l’Ukraine, qui ont influencé les 
décisions relatives à l’extradition. L’opposant kazakh n’avait pas la possibilité d’attaquer ces 
documents devant le tribunal [30]. 

Le 09.04.2014 la cour de cassation a annulé l’arrêt du tribunal inférieur dans la procédure 
d’extradition d’Ablyazov et l’a renvoyé pour un réexamen par le tribunal de Lyon. Moukhtar 
Ablyazov a été transféré dans le centre spécial pour des personnes en détention provisoire à Lyon.   

Le 26.05.2014 des interrogatoires préliminaires ont eu lieu à Lyon. Le 03.06.2014 le tribunal a 
accordé aux représentants de la Russie et de l’Ukraine, qui ne sont pas parties dans la procédure, 
le droit de participer aux audiences et fournir des explications orales requises par le jury. 
Néanmoins, ils n’auront pas le droit d’accéder au dossier d’instruction ni de déposer des 
documents supplémentaires à la procédure. Il est à noter que c’est justement ce jour-là que le 
tribunal ukrainien a déclaré que la représentation de l’État ukrainien devant le tribunal français 
par une étude privée est illégale. Le point 3.2 du présent rapport comporte des informations 
supplémentaires relatives à ce sujet. 

Le 18.06.2014 la cour de cassation a annulé les arrêts du tribunal d’Aix-en-Provence du 27.02.2014 
et du 13.03.2014.  

L’examen des demandes d’extradition déposées par l’Ukraine et la Russie est fixé au 25.09.2014, 
et aura lieu à Lyon. 

 

2.3. LES LOBBYISTES BRITANNIQUES DE NAZARBAYEV CHERCHENT À PRIVER ABLYAZOV DE SON 
STATUT DE RÉFUGIÉ. 

Le 16.04.2014 on a informé que le 08.01.2014 le Ministère de l’Intérieur britannique a adressé à 
Moukhtar Ablyazov un avertissement concernant le projet d’annulation de son statut de réfugié, 
qui lui a été accordé le 07.07.2011 par les autorités britanniques. Cet avertissement a été envoyé à 
l’ancienne adresse d’Ablyazov à Londres, même si personne n’ignorait qu’il était déjà détenu en 
France. À dater du 08.07.2014 aucune décision définitive n’a encore  été prise. L’avocat de la 
famille Ablyazov en Europe, Peter Sahlas soutient que c’est une situation sans précédent dans 
l'histoire de la jurisprudence. Le défenseur russe des droits de l’Homme, Lev Ponomarev, lui aussi 
ne peut pas nous indiquer une situation pareille, d’un pays qui aurait accordé et puis annulé un 
statut de réfugié [31]. 

Selon les informations détenues par les avocats d’Ablyazov, le Ministère de l’Intérieur britannique 
a déclaré son intention de le priver de son statut de réfugié sous prétexte « qu’il y a des raisons 
valables de penser qu’il avait commis de graves crimes qui n’avaient pas de caractère politique, en 
dehors du pays d'accueil avant d'y être admis comme réfugié». Conformément à l’article 1 F (b) de 
la Convention de l'ONU relative au Statut des Réfugiés, une telle personne sera alors exclue du 
bénéfice des dispositions protectrices de la protection internationale. 

Le Ministère de l’Intérieur britannique soutient qu’il y a des raisons valables de penser que 
Moukhtar Ablyazov aurait pu commettre au Kazakhstan une fraude financière à grande échelle. 
Sans fournir de motifs supplémentaires, le Ministère de l’Intérieur a exprimé ses doutes quant à la 
motivation politique des poursuites pénales contre Moukhtar Ablyazov. En plus, le ministère 
britannique évoque les documents provenant de la procédure civile (et non pas pénale) engagée 
par la Cour Suprême à Londres à la demande de la banque BTA Bank. Plus encore, le 08.12.2011 
la Cour Suprême a déclaré qu’„il existe des arguments bien fondés qui indiquent que la banque a 

https://www.facebook.com/notes/mukhtar-ablyazov/%d0%ba%d0%b0%d1%81%d1%81%d0%b0%d1%86%d0%b8%d0%be%d0%bd%d0%bd%d1%8b%d0%b9-%d1%81%d1%83%d0%b4-%d0%b2-%d0%bf%d0%b0%d1%80%d0%b8%d0%b6%d0%b5-%d0%be%d1%82%d0%bc%d0%b5%d0%bd%d0%b8%d0%bb-%d1%80%d0%b5%d1%88%d0%b5%d0%bd%d0%b8%d1%8f-%d1%81%d1%83%d0%b4%d0%b0-%d1%8d%d0%ba%d1%81-%d0%b0%d0%bd-%d0%bf%d1%80%d0%be%d0%b2%d0%b0%d0%bd%d1%81-%d0%bf%d0%be-%d1%8d%d0%ba%d1%81%d1%82%d1%80%d0%b0%d0%b4%d0%b8%d1%86%d0%b8%d0%b8-%d0%b0%d0%b1%d0%bb/434672486667317
http://www.respublika-kaz.info/news/politics/36355/
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initié ce procès pour faire condamner les accusés, les faire priver de leurs actifs afin d’affaiblir voir 
anéantir leur capacité de s’opposer au président kazakh au Kazakhstan [32]. 

On sait bien qu’au cours de la procédure relative aux revendications de la banque BTA Bank 
Moukhtar Ablyazov n’avait pas de possibilité de présenter ses arguments devant le tribunal à 
Londres. Moukhtar Ablyazov a quitté le Royaume-Uni au début de 2012. Le 16.02.2012 le juge 
Nigel Teare a ordonné la détention de Moukhtar Ablyazov pour une période de 22 mois pour ne 
pas avoir communiqué l'ensemble des informations concernant les actifs possédés, comme c’était 
ordonné par le tribunal.  En mars 2014 le juge Nigel Teare a délivré un ordre spécial „the Unless 
Order”, qui a privé Ablyazov du droit de se défendre à moins qu’il ne révèle l’ensemble de ses 
actifs et qu’il purge sa peine de prison. Dans son refus de communiquer l’information concernant 
ses actifs, Moukhtar Ablyazov a déclaré qu’une telle communication pouvait provoquer un danger 
pour des tiers de la part du régime du président Nazarbayev. Ainsi le tribunal londonien, dans ses 
décisions visant la satisfaction par Mouktar Ablyazov de certaines revendications de la banque 
BTA Bank, n’a pas pris en compte les arguments de la défense. Ablyazov a été privé du droit de se 
défendre.  Moukhtar Ablyazov a fait appel du jugement auprès de la Cour européenne des droits 
de l'homme en accusant le tribunal londonien d’avoir violé les dispositions de l’article 6 de la 
Convention européenne des droits de l’Homme qui garantit le droit à un procès équitable. 
Actuellement il attend la décision de la Cour concernant cet appel. 

N’oublions pas que le Ministère de l'Intérieur britannique a accordé l’asile à Moukhtar Abliazov en 
2011, en évoquant la motivation politique de ses poursuites au Kazakhstan. Dans sa décision le 
Ministère de l’Intérieur a pris en compte les attentats, bien prouvés, contre la vie d’Ablyazov, qui 
ont eu lieu au Kazakhstan (au cours de sa détention entre mars 2002 et mai 2003) et à Moscou (en 
2004). Les autorités britanniques ont reconnu qu’il existait un danger pour la vie du politicien de 
l’opposition Moukhtar Ablyazov, et qu’aussi bien lui-même que ses collaborateurs risquaient la 
torture et des mauvais traitements au Kazakhstan. Le 29.01.2011 la police londonienne a 
transmis à Moukhtar Ablyazov l’«avertissement d’Osman» (« Osman warning »), dans lequel elle a 
écrit: « Vous encourez un risque d’enlèvement ou d’une agression motivée politiquement. La police 
ne dispose d’aucun moyen de vous garantir une protection permanente ou même pendant 
certaines heures du jour ». 

Il faut ajouter qu’il est impossible d’annuler le statut de réfugié sans interroger et prendre en 
considération l’argumentaire de Mouktar Ablyazov. Conformément à l’arrêt sans précédent de la 
Cour de Justice de l'UE du 22.11.2012 [33], le droit d’être entendu garantit à toute personne la 
possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la 
procédure administrative. Ledit droit implique également que l’administration prête toute 
l’attention requise aux observations ainsi soumises par l’intéressé en examinant, avec soin et 
impartialité, tous les éléments pertinents du cas d’espèce et en motivant sa décision de façon 
circonstanciée. C’est un des principes du droit à la défense. En plus, dans le document publié par le 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés relatif à l’application de l’article 1F de la 
convention de l’ONU relative au statut des réfugiés, on souligne que l’annulation du statut de 
réfugié ne peut arriver qu’à titre exceptionnel. Un réfugié dont le statut peut être annulé doit jouir 
de garanties procédurales telles que :  

- il doit être informé de la nature de la procédure et des preuves qui étayent l’annulation. Il doit 
pouvoir faire des observations adéquates ; 

- il a le droit de faire appel à la décision de l’annulation auprès d’une instance indépendante [34]. 

L’avocat Peter Sahlas déclare posséder les documents transmis par son informateur auprès du 
gouvernement kazakh « qui prouvent les échanges entre les fonctionnaires kazakhs et 

http://www.bailii.org/ew/cases/EWCA/Civ/2011/1588.html
http://www.refworld.org/docid/3f5857d24.html
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britanniques au sujet du statut d’Ablyazov ». L’avocat souligne que la loi interdit aux autorités du 
Royaume-Uni de s’entretenir au sujet du statut d’Ablyazov avec les représentants du Kazakhstan, 
vu qu’Ablyazov a obtenu l’asile à cause des persécutions de la part des autorités kazakhes. Pour 
l’instant, le gouvernement britannique refuse de commenter cette situation. Les avocats vont 
saisir la justice pour obtenir des explications du Ministère de l’Intérieur  britannique concernant ce 
sujet [35]. 

Lea avocats déclarent les tentatives de retrait du statut de réfugié comme illégales et résultant des 
opérations menées par des lobbyistes britanniques du régime de Nazarbayev. La revue Financial 
Times dispose de documents qui prouvent que deux études londoniennes : Reed Smith et Ronald 
Fletcher Baker ont fait pression en faveur du retrait à Moukhtar Ablyazov de son statut de 
réfugié [36].  

Selon les informations détenues par les avocats, il y avait des échanges de correspondance au 
sujet d’Ablyazov aussi bien entre l’étude Ronald Fletcher Baker et le Ministère de l’Intérieur 
britannique, qu’entre le gouvernement kazakh et le gouvernement du Royaume-Uni. Les avocats 
insistent sur une réunion des juristes de l’étude Reed Smith, du consultant de la BTA Bank John 
Howell, des représentants du ministère de la Justice britannique et des représentants du Parquet 
Général kazakh qui a eu lieu le 31.01.2014. John Howell a déclaré que la décision du retrait du 
statut de réfugié à Ablyazov avait été prise et qu’« elle sera réalisée - si et quand cela sera jugé 
opportun. Cette procédure a été initiée par le ministre de l’Intérieur Theresa May dans le cadre 
d’une vaste opération d’annuler les décisions concernant l’octroi d’asile aux personnes qui ont 
abusé le système et les règles d’octroi d’asile au cours des dernières années ». John Howell a 
souligné qu’une fois Ablyzov privé de son statut de réfugié, les autorités britanniques vont retirer 
le statut de réfugié à ses collaborateurs. 

Selon les avocats de Moukhtar Ablyzov, les projets de retrait du statut de réfugié peuvent résulter 
du fait que le premier ministre David Cameron cherche à améliorer ses relations avec les 
autorités kazakhes. N’oublions pas que Cameron a visité le Kazakhstan entre le 30.06.2013 et le 
01.07.2013. Suite à cette visite des contrats pour le montant de 1,1 milliards de dollars ont été 
signés [37]. Le premier ministre britannique était accompagné de représentants de 30 entreprises 
britanniques. Un des plus grands objectifs de cette visite c’étaient des transactions financières 
bénéfiques pour le Royaume-Uni [38]. Les organisations internationales de la défense des droits 
de l’Homme ont exprimé leur regret que la question des violations des droits de l’Homme a été 
abordée de manière purement formelle, et le président Nazarbayev a déclaré que dans son pays il 
n’y avait pas de répressions ni de prisonniers politiques [39].  

Il est à noter que les fonctionnaires kazakhs communiquent avec les représentants du Royaume-
Uni par l’intermédiaire de Tony Blair et de son entourage. En 2012 l’ancien premier ministre 
britannique a été invité au Kazakhstan comme expert pour les investissements étrangers [40]. En 
échange de ses services, Tony Blair perçoit du gouvernement kazakh environ 16 millions de livres 
sterling par an [41]. Le politicien de l’opposition kazakhe Mouratbek Ketebayev et l’économiste 
Kanat Berentayev rapprochent cette coopération avec le désir des autorités kazakhes d’avoir leur 
représentant influent non officiel auprès des organes des pouvoirs publics britanniques [42]. 

À titre d’exemple, le 13.08.2009 le juge William Blair - frère aîné de Tony Blair - a ordonné le gel 
des actifs et la confiscation des documents de Moukhtar Ablyazov. Un jour après la décision de 
l’arrestation provisoire de Moukhtar Ablytazov suite à son refus de communication de ses actifs, 
Tony Blair a rendu visite à Noursultan Nazarbayev pour lui faire un rapport des événements. Selon 
plusieurs journalistes, cela prouve que le président kazakh exerce de manière informelle sa 
pression sur le gouvernement londonien par l’intermédiaire de Tony Blair [43]. 

http://www.respublika-kaz.info/news/politics/36383/
http://www.ft.com/intl/cms/s/0/c22e50d0-c53e-11e3-89a9-00144feabdc0.html
http://eurasianet.org/node/67200
http://www.foxnews.com/world/2013/06/30/uk-pm-cameron-arrives-in-kazakhstan-amid-criticism-central-asian-nation-rights/
http://www.amnesty.org.uk/blogs/press-release-me-let-me-go/kazakhstan-david-cameron%E2%80%99s-oil-slicked-pr?utm_source=Social&utm_medium=Twitter&utm_campaign=CC&utm_content=Kazak_Cameron
http://en.mukhtarablyazov.org/a/1398,la-repubblica-blair-and-his-buddies-the-second-life-as-political-leaders
http://www.economist.com/blogs/banyan/2013/11/tony-blair-kazakhstan
http://www.respublika-kaz.info/news/politics/18306/
http://www.respublika-kaz.info/news/politics/21816/
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Les représentants du bureau de Tony Blair déclarent qu’il aborde la question des droits de 
l’Homme au Kazakhstan au cours des rencontres avec Noursultan Nazarbayev. Un des objectifs de 
son activité serait « la promotion des réformes sociales et économiques au Kazakhstan en 
favorisant la voie vers la démocratie ». Pourtant, les défenseurs des droits de l’Homme informent 
sur les restrictions croissantes des droits et libertés au Kazakstan, mais Tony Blair semble ignorer 
ce problème [44], [45]. 

Selon la revue Financial Times, Cherie Blair, la femme de Tony Blair, dirige l’étude juridique 
internationale Omnia Strategy, qui fournit des conseils au Kazakhstan dans le domaine « des 
risques dans le cadre des contrats bilatéraux d’investissements » et « dans le cadre de la 
convention du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements ». Après la publication concernant le retrait du statut de réfugié à Ablyazov, au 
mois de mai 2014, Cherie Blair s’est rendue au Kazakhstan pour discuter avec le premier ministre 
Karim Massimov des questions concernant la coopération du Kazakhstan avec Omnia 
Strategy [46]. 

Le 12.06.2014 dans son interview accordée à la revue italienne L’Espresso, Moukhtar Ablyazov a 
déclaré: « Je connais le mécanisme de fonctionnement du régime kazakh. C’est une des plus riches 
dictatures dans le monde. Dans ses poursuites lancées contre moi, le régime à moult reprises a 
exercé une pression sur les leaders occidentaux, en leur promettant des contrats financiers 
importants contre mon arrestation et mon extradition. Le régime kazakh a gagné aussi des 
hommes d’affaires importants pour qu’ils influencent les politiciens dans des pays occidentaux 
jusqu’à ce qu’ils deviennent bienveillants vis-à-vis du dictateur [47]. 

http://www.theguardian.com/politics/2013/nov/08/tony-blair-kazakhstan-human-rights-role
http://www.hrw.org/news/2013/10/30/blair-s-kazakhstan-odyssey-two-years
http://www.ft.com/intl/cms/s/0/c22e50d0-c53e-11e3-89a9-00144feabdc0.html
http://espresso.repubblica.it/internazionale/2014/06/04/news/mukhtar-ablyazov-mi-vogliono-uccidere-1.168238
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3. LE KAZAKHSTAN, PAR L’INTERMÉDIAIRE DE L’UKRAINE ET DE LA RUSSIE INTERFÈRE DANS LA 
PROCÉDURE D’EXTRADITION DE MOUKHTAR ABLYAZOV  

 

3.1. LA BANQUE KAZAKHE BTA BANK A INTERFÉRÉ DANS LES OPÉRATIONS DES SERVICES 
D’ENQUÊTE UKRAINIENS. 

L’étude « Ilyashevv et Partenaires » a joué un rôle moteur dans l’engagement de la procédure 
pénale contre les personnes impliquées dans l’affaire BTA Bank en Ukraine. Actuellement, l’étude 
continue d’encadrer l’affaire et lui fournit des services juridiques. Officiellement, c’est la banque 
BTA qui reste le client de l’étude « Ilyashev et Partenaires ». Mais vu le fait que 97,3% des actions 
de la banque sont détenues par le gouvernement kazakh représenté par le Fonds de la prospérité 
nationale « Samruk-Kazyna », il est évident que la banque BTA est porte-parole des autorités 
kazakhes qui cherchent à engager des poursuites pénales des anciens dirigeants de la banque. 

La partie kazakhe a transmis aux enquêteurs ukrainiens, par l’intermédiaire de l’étude « Ilyashev 
et Partenaires », des informations et les données personnelles des accusés; elle a aussi préparé 
des procès-verbaux des interrogatoires pour l’enquêteur, formulé les accusations et les demandes 
d’extradition, coordonné avec l’enquêteur le contenu de la correspondance relative à la rupture 
du secret bancaire, fournit des instructions aux enquêteurs ukrainiens: qui doit être poursuivi par 
Interpol, quelles questions doivent être posées au cours des interrogations, selon quelle clé 
l’enquête doit être menée. 

L’analyse des documents [48] joints aux courriels échangés entre l’avocat de l’étude « Ilyashev et 
partenaires », Arseniy Herasymiv et l’enquêteur Maxim Melnik, encore une fois a prouvé que 
l’étude « Ilyashev et partenaires » participait activement à l’établissement des documents officiels: 

 Le 15.02.2012 l’avocat de l’étude « Ilyashev et partenaires » Arseniy Herasymiv a corrigé les 
documents signés au nom de Maxim Melnik, et ensuite les a envoyés à l’enquêteur pour qu’il 
les signe. C’était une ordonnance de saisie des droits de nombreuses entreprises ukrainiennes 
relative à l’affaire des anciens dirigeants de la BTA Bank : Moukhtar Ablyazov, Roman 
Solodchenko, Zhaksylyk Zharimbetov, Ildar Khazhayev, Alexandr Udovenko, Igor Kononko et 
Tatyana Paraskevich. Cette ordonnance a été préparée à la demande de la banque BTA Bank 
kazakhe. 

 Le 23.02.2012 Arseniy Herasymiv a demandé à Maxim Melnik d’adresser une demande à un 
notaire d’une étude indépendante à Kiev pour obtenir des informations concernant les 
entreprises ukrainiennes impliquées dans l’affaire BTA ; il a aussi demandé de lui transmettre 
des copies des documents dont il avait besoin. Le même jour l’enquêteur a reçu une lettre 
identique - faite au nom de l’enquêteur - destinée à l’unité d’administration régionale de Kiev-
Svyatoshynska; et ensuite – une lettre destiné au tribunal commercial de Kiev. Toutes ces 
lettres ont été préparées par l’étude « Ilyashev et Partenaires » et non pas par l’enquêteur 
Maxim Melnik (voir : Annexe no 1). 

 Dans sa lettre du 20.04.2012 Arseniy Herasymiv a proposé à l’enquêteur son aide pour 
compléter le dossier concernant Igor Kononko, qui a été ensuite envoyé à la Cour Suprême de 
Londres. Il a proposé de compléter le dossier de la décision de poursuivre, émise contre une 
autre personne impliquée dans l’affaire BTA - Syrym Shalabayev. Arseniy Herasymiv a écrit: « Je 
ferai tout, si vous m’envoyez une copie de la décision concernant Shalabayev ». 

 Le 23.04.2012 Arseniy Herasymiv a transmis à l’enquêteur une décision de poursuivre 
supplémentaire, établie contre Syrym Shalabayev. Selon les dispositions de la décision, 

http://odfoundation.eu/i/fmfiles/pdf/ablyazov-docs.pdf
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Moukhtar Ablyazov, Igor Kononko, Syrym Shalabayev et Alexandr Udovenko se seraient 
« appropriés des actifs de la banque BTA, en abusant de leurs fonctions » 

 L’étude « Ilyashev et Partenaires » a préparé au nom de l’enquêteur la décision de la mise en 
accusation de Tatyana Paraskevich dans l’affaire BTA Bank. Dans ce document elle est accusée 
d’avoir comploté avec Moukhtar Ablyazov, Igor Kononko, Syrym Shalabayev et Alexandr 
Udovenko pour «  soustraire frauduleusement une importante somme d'argent appartenant à 
la banque kazakhe BTA Bank ». 

 Le 27.02.2013 Arseniy Herasymiv a envoyé les documents à l’enquêteur pour qu’il les signe. 
C’étaient les réponses de l’enquêteur à une lettre envoyée justement par Arseniy Herasymiv, 
concernant l’affaire des anciens dirigeants de la banque BTA Bank. L’Étude « Ilyashev et 
Partenaires » a écrit cette lettre et en a préparé la réponse. Apparemment, l’étude « Ilyashev 
et Partenaires » cherchait à donner l’impression d’une coopération avec les organes 
conformément aux règles établies. 

Les documents joints au courriel prouvent que l’étude « Ilyashev et Partenaires » non seulement 
coordonnait avec l’enquêteur Maxim Melnik les détails des interrogatoires des témoins, mais aussi 
le contenu des lettres relatives à la rupture du secret bancaire, à la saisie des entreprises, etc. Ce 
qui est important, ce que l’étude « Ilyashev et Partenaires » préparait les lettres concernant la 
demande d’informations et l’accès aux documents au nom de l’enquêteur. Il est possible que seul 
l’enquêteur pouvait devenir une source d’informations en divulguant les secrets de l'enquête, 
C’est peut-être par l’intermédiaire de l’enquêteur que les avocats obtenaient des informations 
importantes, qu’ils n’auraient jamais pu obtenir ailleurs (par exemple relatifs au secret bancaire). 
Ainsi le gouvernement kazakh, par l’intermédiaire de la banque BTA Bank et de l’étude 
« Ilyashev et Partenaires » a obtenu des informations nécessaires à la poursuite des partenaires 
et collaborateurs de Moukhtar Ablyazov. 

Les faits précités prouvent que l’enquêteur Maxim Melnik n’agissait pas indépendamment, mais 
conformément aux arrangements et recommandations de l’étude « Ilysahev et Partenaires ». Ce 
qui est important, c’est que justement cet enquêteur qui a initié en Ukraine les actions pénales 
contre les dirigeants de la BTA Bank Zhaksylyk Zharinbetov, Moukhtar Ablyazov, Roman 
Solodchenko et Syrym Shalbayev - beau frère d’Ablyazov. On peut supposer que toutes les 
procédures engagées en Ukraine contre les dirigeants de la BTA Bank ont été engagées sous 
l’influence et à l’initiative de cette étude-là, qui en réalité représente les intérêts du 
gouvernement kazakh. 

L’étude « Ilyashev et Partenaires » exerçait aussi une pression sur les témoins. Le document joint 
au courriel d’Arseniy Herasymiv du 23.02.2012 prouve que pendant l’interrogatoire de M. Ivantsok 
l’enquêteur avait pour but de persuader le témoin de consentir à déclarer la faillite: « Action : 
interrogatoire du directeur de la société « Praym-Stroy », M.G. Ivantsok. Étape : le persuader de 
déclarer la faillite » (voir : Annexe no1, Annexe no2). Le but de l’interrogatoire n’était donc pas de 
clarifier les circonstances, mais de persuader le témoin à prendre des mesures bien définies.  

En général, les services assurés par l’étude « Ilyashev et Partenaires » pour l’enquêteur Melnik 
vont bien au-delà des activités légales. Les opérations menées par les lobbyistes de la BTA Bank 
violent les dispositions du code de procédure pénale ukrainien, qui interdit toute intervention de 
personnes non-autorisées dans l’enquête (art. 40 du cpp). En plus, une telle intervention est 
considérée comme un délit dans l’article 343 du code pénal ukrainien - comme une ingérence 
dans les actions d’un fonctionnaire de police, c’est-à-dire « le fait d’exercer une pression sur un 
fonctionnaire de police pour l’amener à prendre une décision illégale ». 
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Le 27.05.2014 les organisations suivantes de la défense des droits de l’Homme : le Centre des 
libertés civiques, la Fédération ukrainienne d'Helsinki pour les droits de l'Homme, le Centre 
d’information sur les droits de l’Homme et la fondation Dialogue Ouvert, ont fait une déclaration 
commune, dans laquelle elles ont écrit que « les autorités de justice ukrainienne n’ont pas 
renoncé aux pratiques qui ont eu lieu sous le régime de Viktor Ianoukovytch et avant ». Les 
défenseurs des droits de l’Homme se sont adressés au Parquet Général, au Ministère de l’Intérieur 
et aux Services de Sécurité ukrainiens pour les exhorter à:  

- présenter des excuses officielles et engager une enquête concernant les réfugiés et leurs 
familles, touchés par les démarches de l’Ukraine ;  

- révoquer la demande adressée à Interpol concernant le mandat international d’arrêt lancé 
contre Moukhtar Ablyazov et contre les autres personnes impliquées dans son affaire ; 

- cesser la coopération avec les services spéciaux russes, kazakhs, ouzbeks et les services 
spéciaux des autres régimes autoritaires dans le cadre des poursuites, enlèvements et 
transferts des opposants politiques et des réfugiés. 

Dans leurs réponses, les dirigeants des organes des pouvoirs publics n’ont pas commenté la 
plupart des revendications des défenseurs des droits de l’Homme [49]. 

Borys Tarasyuk, député ukrainien et ancien ministre des Affaires Étrangères, a adressé une lettre 
au gouvernement ukrainien pour attirer son attention sur les abus du statut d’Interpol par la 
Fédération de Russie, et a demandé de lancer des contrôles de légalité des demandes 
d’extradition déposées par l’Ukraine et d’instaurer une supervision publique pour analyser les cas 
« de coopérations illégales avec les régimes autoritaires dans le cadre des persécutions des 
opposants politiques ». Oleg Osukhovskyy, chef de la sous-commission parlementaire de la lutte 
contre la criminalité organisée et la corruption, a adressé au parquet une lettre concernant la 
révision des demandes d’extradition. 

Dans une interview accordée à la Fondation « Dialogue Ouvert », le chef de la commission de 
vérification des antécédents Yegor Sobolev a déclaré : « Après les événements de Maïdan la 
société a beaucoup changé, mais les mécanismes du pouvoir et l’appareil étatique sont restés 
pratiquement inchangés ». Le problème de la corruption dans les organes de pouvoir n’a pas été 
résolu. Yegor Sobolev a déclaré qu’il ferait tout son possible dans le cadre de la procédure pénale 
d’Ablyazov pour que les fonctionnaires corrompus soient licenciés: « À vrai dire, il m’est difficile 
d’imaginer les mobiles qui étaient à l’origine des décisions des dirigeants du Ministère de 
l’Intérieur. Je pense que le ministre ne comprend pas ce qui se passe, ou bien c’est une trahison des 
idéaux de Maïdan. Honte à notre pays de s’être engagé dans une affaire pareille » [50]. 

L’agent du gouvernement pour la politique anti-corruption en Ukraine, Tatyana Chornovol, a 
commenté ainsi les persécutions de Moukhtar Ablyazov : « Ablyazov était un des plus importants 
opposants kazakhs. Il apportait un soutien financier à l’opposition. Mais il a été réprimé à l’aide 
d’opérations bancaires sur des comptes étrangers. Officiellement, le Kazakhstan a dépensé un 
milliard pour la lutte contre Ablyazov. Poutine s’est aussi joint à l’initiative. Ce n’est pas une 
question d’économie. Il a été réprimé pour des questions politiques. Autrement, il serait 
parfaitement à l’aise au Kazakhstan » [51].  

 

 

 

 

http://en.odfoundation.eu/a/3591,statement-on-refugees
http://en.odfoundation.eu/a/3903,it-is-all-about-the-people-an-interview-with-yehor-sobolev
http://www.ukrinform.ua/rus/news/tatyana_chornovol_dayte_pravo_antikorruptsionnomu_byuro_razrivat_predstaviteley_vlasti_1636916
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3.2. LES CABINETS D’AVOCATS PRIVÉS QUI REPRÉSENTENT L’UKRAINE DANS LA PROCÉDURE 
D’EXTRADITION DE MOUKHTAR ABLYAZOV VIOLENT LES PROCÉDURES LÉGALES. 

Il y a des raisons de penser que les avocats de la banque kazakhe BTA Bank exercent une pression 
directe sur les avocats qui représentent l’Ukraine devant les tribunaux français dans les 
procédures relatives à l’extradition d’Ablyazov.  

Dans la procédure qui se déroule en France, la partie ukrainienne est représentée par la succursale 
parisienne de l’étude Winston & Strawn LLP. Le 18.11.2013 l’enquêteur du Ministère de 
l’Intérieur, Maxim Melnik, a autorisé l’étude Winston & Strawn LLP à représenter les intérêts de 
l’État ukrainien devant les tribunaux français et à entreprendre toutes les actions nécessaires 
pour obtenir l’extradition de Moukhtar Ablyzov (voir : Annexe no 3). Cette « Autorisation » établie 
par l’enquêteur Melnik a été transmise au Ministère de la Justice français par l’intermédiaire de 
l’Ambassade d’Ukraine en France. En même temps le Parquet Général ukrainien dans sa lettre du 
13.11.2013 a autorisé l’étude « Ilyashev et Partenaires » à la « prestation de services de 
représentation» de la partie ukrainienne pendant la procédure d’extradition, sans rémunération 
de ces services par l’État (voir : Annexe no 4). Ainsi l’enquêteur du Ministère de l’Intérieur, a 
mandaté l’étude Winston & Strawn LLP de représenter l’Ukraine au cours de l’audience, et le 
procureur a autorisé « la réalisation de services de représentation» par l’étude « Ilyashev et 
Partenaires » qui en réalité défend les intérêts de la banque kazakhe BTA et du gouvernement 
kazakh. 

Le code de procédure pénale français autorise la représentation d’un État devant un tribunal par 
une étude d’avocats. Pourtant, conformément à la loi ukrainienne, la coopération entre le Parquet 
ukrainien et les cabinets d’avocats est une infraction grave et comporte des irrégularités 
importantes. Ci-après les plus importantes : 

 

А) L’étude Winston & Strawn LLP a été autorisée à représenter l’Ukraine devant les tribunaux 
français en violant les procédures légales. 

Conformément à l’art. 15 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale, le 
Parquet Général de l’Ukraine (PGU) étant un des plus importants organes concernés par la 
procédure, était obligé d’informer de manière officielle les autorités juridiques françaises de la 
représentation des intérêts de l’Ukraine par l’étude Winston & Strawn LLP. Pourtant, les 
documents officiels, accessibles au public, témoignent de l’attitude équivoque et contradictoire du 
PGU. 

Ainsi, le 14.05.2014 le GPU a déclaré de n’avoir autorisé aucune société (y compris Winston & 
Strawn LLP) à représenter l’Ukraine dans la procédure d’extradition de Moukhtar Ablyazov (voir : 
Annexe No 5). Pourtant, dans une lettre adressée à l’Ambassade d’Ukraine en France datant du 
23.05.2014 le GPU déclare ne pas s’opposer à l’autorisation par le Ministère de l’Intérieur, de 
l’étude Winston & Strawn LLP de participer à la procédure (voir : Annexe No 6). Néanmoins, selon 
l’expert des procédures pénales de la Fédération ukrainienne d'Helsinki pour les droits de 
l'Homme, Oleg Levitski, l’autorisation délivrée par l’enquêteur du Ministère de l’Intérieur, n’a 
aucune « valeur légale » puisque l’enquêteur n’est pas habilité à délivrer une telle autorisation. De 
même, conformément à la législation ukrainienne [52], une coopération avec une entreprise privée 
doit faire objet d’un contrat bilatéral conclu avec le Ministère de la Justice. Un tel contrat peut être 
conclu comme étant le résultat d’un appel d'offres ouvert concernant la fourniture de services 
juridiques, dont la rémunération serait assurée par l’État ukrainien. 

http://zakon2.rada.gov.ua/laws/show/1198-2003-%D0%BF
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Le 03.06.2014 le tribunal d’arrondissement de Kiev-Pechersk a déclaré l’autorisation des juristes 
de l’étude Winston & Strawn LLP à représenter les intérêts de l’Ukraine dans la procédure 
d’extradition en France, accordé par l’enquêteur Maxim Melnik, comme illégale. Le tribunal a 
établi que conformément à la législation ukrainienne et aux accords internationaux l’enquêteur ne 
dispose d’aucun droit d’adresser des dossiers concernant l’extradition à des autorités étrangères. 

- Un tel procédé viole les dispositions de l’article 575 du cpp ukrainien, qui détaille les pouvoirs 
propres de l’enquêteur au cours de la procédure d’extradition. Il n’est pas possible de déléguer 
d’autres pouvoirs, en-dehors de la liste des pouvoirs susnommés.  

- Les pouvoirs de l’enquêteur sont limités au territoire ukrainien.  

- Conformément à la convention européenne relative à l’entraide judiciaire en matière pénale, 
l’échange d’informations entre États dans les procédures pénales se fait par l’intermédiaire des 
Ministères de la Justice et les organes judiciaires.  

Il faut noter que le Parquet et l’étude « Ilyashev et Partenaires » qui représente les intérêts de la 
banque kazakhe BTA ont fait appel de la décision du tribunal portant sur la révocation de la 
procuration de l’étude Winston & Strawn LLP. L’intérêt qu’une tierce partie - la banque kazakhe 
BTA - porte au sujet de la représentation des intérêts de l’Ukraine dans la procédure d’extradition 
d’Ablyazov à Lyon, est fort suspect. Le 19.06.2014 la cour d’appel à Kiev a accepté l’appel fait par 
le procureur et l’étude « Ilyashev et Partenaires » et a déclaré l’autorisation accordée par 
l’enquêteur Melnik à l’étude Winston & Strawn LLP de représenter l’Ukraine devant le tribunal 
lyonnais conforme à la loi. Dans la disposition de sa décision, le jury a déclaré que conformément à 
l’article 303 du cpp ukrainien un tel procédé n’est pas inscrit dans le catalogue clos des actes 
d’instruction, susceptibles d’un recours au cours de la procédure préliminaire. Ainsi l’avocat ne 
peut pas attaquer au cours de la procédure préliminaire l’autorisation accordée par l’enquêteur 
Melnik à l’étude Winston & Strawn LLP.  

 

B) Le financement des services des cabinets d’avocats représentant l’Ukraine devant les 
tribunaux françaises viole la loi. 

L’autorisation accordée par le Parquet Général ukrainien (PGU) à l’étude « Ilyashev et Partenaires 
» à la « prestation de services de représentation» de l’Ukraine devant le tribunal français « sans 
rémunération de ces services par l’État » peut être lié  aux pratiques corrompues auxquelles se 
livre le PGU. Conformément à la législation ukrainienne [53] la représentation de l’État ukrainien 
devant un tribunal étranger est financée par l’État, par l’intermédiaire du Ministère de la Justice 
ukrainien. 

Il ne faut pas oublier qu’avant c’était la banque kazakhe BTA qui rémunérait les services des 
avocats qui représentaient l’Ukraine dans la procédure d’extradition d’Igor Kononko, ancien 
collaborateur d’Ablyazov. La procédure s’est déroulée devant la Cour Suprême de Londres dans les 
années 2013-2014. Les intérêts de l’Ukraine étaient représentés par l’étude Norton Rose. La 
directrice de l’étude « Ilyashev et Partenaires» Irina Mayorova a informé la cour londonienne que 
c’était justement la banque kazakhe BTA Bank qui finançait les honoraires des juristes de Norton 
Rose et les honoraires des experts pour leurs prestations (Voir : Annexe no 7). Mais le Parquet 
Général ukrainien déclare ne pas avoir engagé ni l’étude « Ilyashev et Partenaires », ni l’étude 
Norton Rose [54]. Ainsi il est inexplicable que le PGU ait pu permettre à une entreprise privée de le 
représenter devant la cour londonienne, sans une autorisation adéquate du parquet ni d’un contrat 
officiel conclu avec le Ministère de la Justice. 

 

http://zakon2.rada.gov.ua/laws/show/1198-2003-%D0%BF
http://www.theinsider.ua/politics/5277534058cbe/


www.odfoundation.eu 

 

 19 

3.3. LE PROCUREUR FRANÇAIS A COOPÉRÉ D’UNE FACON ILLÉGALE AVEC LES REPRÉSENTANTS 
DE L’UKRAINE, DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE ET DE LA BANQUE KAZAKHE BTA. 

L’Échange des textos et les enregistrements téléphoniques entre les juristes de l’étude Winston & 
Strawn LLP représentant les intérêts de l’Ukraine et l’avocate générale d’Aix-en-Provence 
Solange Legras témoigne des irrégularités probables commises par le procureur et d’une 
pression exercée sur le déroulement de la procédure d’extradition par les intéressés. Après la 
publication dans les médias de ces informations, les avocats d’Ablyazov ont demandé au ministre 
de la Justice français d’examiner les pratiques auxquelles s’est livrée l’avocate générale Solange 
Legras. L’avocate générale a déclaré cette fuite d’informations « un piratage informatique 
scandaleux» et « une tentative d’intimider la justice française », et a déclaré que le seul à qui cela 
profite, c’est bien Moukhtar Abliazov. Les avocats ont traité cette déclaration comme une 
calomnie et ont saisi le tribunal contre madame l’avocate générale [55]. La cour de cassation 
française a déclaré pourtant que «Attendu que, si [...] l’État requérant peut être autorisé par la 
chambre d’instruction à intervenir à l’audience, il n’en devient pas pour autant partie à la 
procédure ». De sorte que les représentants n’avaient aucun droit d’influencer les actions du 
procureur. 

L’avocate générale Solange Legras a plusieurs fois téléphoné à Guillaume Faure, employé de 
l’étude Winston & Strawn LLP. Elle l’informait des opérations menées par les avocats d’Ablyazov, 
par exemple : « (...) nous avons de nouveaux arguments, une nouvelle déclaration de M. Rebstock 
(l’avocat de Moukhtar Ablyazov - ndlr.), avec une demande d’annuler vos motions ! Elle se réfère 
au fait que vous n’êtes pas autorisé, puisque vous êtes avocat, vous n’êtes pas autorisé à 
représenter un État. »  

La correspondance échangée entre l’employé de Winston & Strawn LLP Guillaume Faure et le 
juriste Lucien Simon qui s’occupe lui aussi de l’affaire Ablyzov, témoigne de leurs rencontres 
fréquentes, de la coordination de leurs actions et des arrangements concernant les documents à 
transmettre à l’avocate générale Solange Legras. Lucien Simon s’est rendu personnellement chez 
l’avocate générale. En plus, l’avocate générale a apporté des conseils aux avocats qui 
s’occupaient de l’affaire Ablyazov. À titre d’exemple : Paul L'yuye écrit à Guillaume Faure : 
« Solange a téléphoné, elle nous demande de nous dépêcher, vous avez lu les observations ? » 
N’oublions pas aussi un texto singulier, envoyé par Guillaume Faure à Lucien Simon et Antonin 
Levy, avocat de la banque kazakhe BTA Bank [56]. Guillaume Faure a écrit à ses collègues au cours 
de l’audience relative à l’extradition: « Solange la joue tactique ? » 

Le 12.12.2013, au cours de l’audience, Guillaume Faure, employé de l’Étude Winston & Strawn LLP 
représentant l’Ukraine, a envoyé un texto à Lucien Simon et à l’avocate générale Legras [57]:  

- C’est Mandela qu’on assassine ? (18:59:30) 

- Ablyazov pleure ? (19:00:37)  

L’avocate générale a répondu :  

- Presque ! Mais surtout moi ! (19:01:18) 

Face à ces faits on peut supposer qu’il y avait un arrangement officieux entre l’avocate générale et 
les avocats qui ont demandé l’extradition d’Ablyazov. D’autant plus qu’après l’audience l’avocate 
générale Solange Legras a envoyé un rapport de ses actions au représentant de l’Ukraine 
Guillaume Faure: « J’ai requis la remise prioritaire aux russes compte tenu du montant du préjudice 
5 milliards de dollars. Je ne vous en avais parlé, mais je pense que l’Ukraine comprendra. Bon 
week-end. SL » (voir : Annexe no 8). 

http://www.russian.rfi.fr/frantsiya/20140429-mukhtar-ablyazov-podal-v-sud-na-frantsuzskogo-prokurora
http://www.trust.ua/news/92332-korrupciya-i-partnery-chast-2.html
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La correspondance échangée entre Solange Legras et l’avocat de la banque kazakhe BTA Bank 
Antonin Levy laisse supposer que leur coopération avait commencée même avant l’arrestation de 
Moukhtar Ablyazov en France. L’avocat de la BTA Bank a transmis à l’avocate générale les 
adresses probables des domiciles de Moukhtar Ablyzov. De même, dans un des courriels  
adressés par Solange Legras à Antonin Levy, elle se montre plutôt ironique au sujet de la situation 
de la famille Ablyazov : « Probablement vous savez déjà que la femme et la fille d’Ablyazov ont 
quitté le Kazakhstan et sont venues demander une visite dans le centre de détention. Si j’ai bien 
compris, elles ont été accueillies par l’Italie. Après tout ce qui a été dit sur le sort qui les attendait 
au Kazakhstan (elles peuvent être kidnappées, emprisonnées illégalement, enfermées et même - 
torturées), c’est quand même drôle ! ». Le 18.04.2014 L’Italie a accordé l’asile à la femme de 
Moukhtar Ablyazov, Alma Shalabayeva, et à leur fille agée de sept ans. Les autorités italiennes ont 
jugé les craintes quant au risque des persécutions qu’encoure la famille d’Ablyazov au 
Kazakhstan comme justifiées. 

La correspondance échangée prouve [58], que l’avocate générale a coopéré non seulement avec 
les représentants ukrainiens, mais aussi avec Denis Grunis, procureur senior du Parquet Général 
de la Fédération de Russie, engagé dans la procédure d’extradition de Moukhtar Ablyazov. Dans 
une réponse à un des courriels de Grunis, Solange Legras a écrit : « Merci cher monsieur Grunis, 
j’attends avec impatience la décision de la Cour et j’espère que nous ne nous serons pas battus 
pour rien ! »  

 

3.4. PROCÉDURE PÉNALE CONTRE MOUKHTAR ABLYAZOV EN FÉDÉRATION DE RUSSIE. 

Il y a des liens étroits entre la Russie et le Kazakhstan dans le cadre de l’affaire Ablyazov. Selon les 
informations transmises par le politicien de l’opposition kazakhe, Mouratbek Ketebayev, le 
24.04.2014 l’homme de confiance et assistant du président russe, Yevgeniy Shkolov, a organisé 
une réunion avec les plus hauts fonctionnaires kazakhs au sujet de l’affaire et de l’extradition de 
Mouhtar Ablyzov. Selon Ketebayev, les représentants des deux pays – de la Russie et du 
Kazakhstan – ont délibéré sur la coordination des opérations dans le but de faire extrader 
Ablyazov vers la Russie. Les représentants des organes des pouvoirs publics russes « ont promis à 
leurs invités qu’ils feront tout leur possible pour atteindre Moukhtar Ablyazov et que le 
représentant du Parquet Général russe va assister à la procédure d’extradition à Lyon, comme il a 
déjà assisté à Aix-en-Provence ». Ketebayev déclare que de telles réunions ont été déjà organisées 
avant – au mois de mai et en novembre 2013.  

Conformément aux informations détenues par Mouratbek Ketebayev, au cours d’une réunion qui 
a eu lieu en juin 2009, Noursultan Nazarbayev a demandé à Vladimir Poutine, qui était à 
l’époque premier ministre, un soutien bienveillant à l’extradition d’Ablyazov depuis l’Europe. On 
a dressé un procès-verbal de cet entretien et Poutine a donné des instructions adéquates au 
Ministère de l’Intérieur russe. Mouratbek Ketebayev a souligné qu’il y a « une alliance de 
Noursultan Nazarbayev, Vladimir Poutine i Viktor Ianoukovytch contre Moukhtar Ablyazov » [59]. 

Depuis l’engagement de l’affaire pénale contre Moukhtarov Ablyzov en Russie, c’est-à-dire depuis 
2010, elle est encadrée par les mêmes fonctionnaires du département d’instruction du Ministère 
de l’Intérieur qui ont encadré l’affaire Magnitski [60].  

Selon les informations détenues par Mark Feigin, avocat russe d’Ablyazov, à la tête de l’équipe 
d’enquêteurs qui s’occupent de l’affaire Ablyazov il y a Nikolay Budilo (avant c’était Oleg 
Urzhumtsev). L’affaire est surveillée par le procureur général adjoint Viktor Grin. Les plus 
importantes décisions concernant Ablyazov ont été prises par le juge Aleksey Krivoruchko du 
tribunal d'arrondissement Tversky de Moscou. Selon Mark Feigin, les personnes précitées font 

http://www.trust.ua/news/93202-korrupciya-i-partnery-chast-3.html
https://www.facebook.com/mur.ketebayev/posts/647174292025580
http://www.europarl.europa.eu/news/en/news-room/content/20140331IPR41184/html/Magnitsky-list-MEPs-call-for-EU-sanctions-against-32-Russian-officials
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partie d’un groupe de fonctionnaires de police et de justice spécialisé dans « la réalisation de 
commandes politiques, dont le but est d’éliminer les personnes considérées comme gênantes 
pour le gouvernement, avec la violation de la loi russe ». L’avocat soutient qu’au cours des 
procédures ces fonctionnaires exercent une pression sur les accusés et les témoins pour obtenir 
des preuves utiles à leurs fins.  

L’enquêteur Nikolay Budilo a ordonné la réquisition qui a eu lieu le 29.05.2014 dans l’appartement 
russe d’Alexandr Petrushov, un des créateurs du portail de l’opposition « Respublika ». Le portail 
est enregistré en Russie, publie des informations importantes sur le Kazakhstan, et reste en 
opposition aux médias officiels. La perquisition était motivée par le fait qu’Alexandr Petrushov 
serait « l’homme de confiance » de Moukhtar Ablyazov en Russie et resterait en contact avec les 
autres personnes impliquées dans la procédure pénale. Petrushov déclare que c’était il y a six ou 
sept ans qu’il avait parlé à Moukhtar Ablyazov pour la dernière fois et qu’il ne connaît pas du tout 
les autres personnes [61]. 

En résultat de la perquisition la police a confisqué les documents, les supports informatiques, 
l’équipement technique - y compris le serveur de la rédaction, ce qui complique le fonctionnement 
du portail « Respublika ».  

L’avocat russe d’Ablyazov, Mark Feigin a signalé aussi les difficultés qu’il rencontre en tant 
qu’avocat. Les autorités lui ont refusé le droit de défendre Ablyazov dans sa procédure pénale. 
C’est uniquement parçe que l’affaire a reçu un large écho dans les médias que l’enquêteur Nikolay 
Budilo a laissé Feigin plaider en faveur d’Ablyazov. Ce qui est intéressant, c’est que la même 
tactique a été adoptée par l’enquêteur ukrainien Maxim Melnik, qui a refusé à l’avocat ukrainien 
d’Ablyazov Sergey Ripa le droit de représenter le politicien kazakh au cours de sa procédure 
pénale. Selon maître Ripa, il possède tous les documents nécessaires, y compris l’autorisation 
d’Ablyazov de porter son assistance juridique, mais malgré cela l’enquêteur lui refuse l’accès au 
dossier de l’affaire. L’avocat déclare qu’il va attaquer la décision de l’enquêteur, mais ça risque de 
prendre beaucoup de temps [62]. 

Selon Mark Fiegin, la pratique commune de refuser aux avocats l’accès aux dossiers des affaires 
résulte des tentatives des organes d’instruction de prolonger toute la procédure ou d’imposer aux 
accusés « leurs » avocats. Selon l’avocat, cela expliquerait le comportement de l’enquêteur Budilo 
et la décision du tribunal d'arrondissement Tversky de Moscou. Mark Feigin déclare qu’en juin 
2014 Nikolay Budilo a refusé ses demandes déposées par lettre recommandée. De même au mois 
d’avril 2014 le juge Aleksey Krivoruchko du tribunal d'arrondissement Tversky de Moscou a refusé 
sa demande de modification de la mesure préventive sous forme de détention, appliquée contre 
Ablyazov. L’avocat estime qu’ainsi le juge cherche à éterniser la procédure, en attendant la 
décision du tribunal français relative à l’extradition, en bloquant ainsi la possibilité d’une requête 
de la défense auprès de la Cour européenne des droits de l'homme.  

Nous exhortons les dirigeants des organes des pouvoirs publics russes à commenter les 
irrégularités procédurales évoquées par l’Avocat Feigin, qui ont eu lieu au cours de la procédure 
pénale de Moukhtar Ablyazov. 

http://www.respublika-kaz.info/news/politics/36863/
http://www.rbc.ua/rus/interview/accidents/advokat-ablyazova-sergey-ripa-ukrainskiy-sledovatel-lishil-24062014081900
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4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Les autorités kazakhes dans leurs opérations visant l’extradition de Moukhtar Ablyazov et ses 
collaborateurs depuis l’Europe violent la loi en utilisant des mécanismes de lobbying. Le caractère 
de cette affaire est manifestement politique. Moukhtar est l’ennemi principal du régime kazakh 
actuel et l’ennemi personnel du président Nazarbayev. De nombreux pays européens ont accordé 
l’asile politique à de nombreux collaborateurs, collègues et proches d’Ablyazov (Zhaksylyk 
Zharimbetov et Roman Solodchenko ont obtenu le statut de réfugié au Royaume-Uni, Muratbek 
Ketebayev en Pologne, Alma Shalabyeva et Alua Ablyzova en Italie; Tatyana Paraskevich a obtenu 
la protection internationale en République Tchèque). La République Tchèque et le Royaume Uni 
ont refusé l’extradition de Tatyana Paraskevich et d’Igor Kononko. 

La partie kazakhe a exercé une pression illégale non seulement sur les organes d’instruction 
ukrainiens et russes, mais aussi tchèques (affaire Tatyana Paraskevich), espagnols (affaire Alexandr 
Pavlov), italiens (affaire Alma Shalabyeva), français et britanniques (affaire Moukhtar Ablyzov). Les 
pays de l’Union européenne, qui prêchent dans le monde entier la protection des valeurs 
démocratiques et des droits de l’Homme, devraient s’abstenir de violer ces valeurs par des 
relations corrompues avec les régimes autoritaires. Les intérêts économiques et politiques des 
gouvernements ne peuvent pas l’emporter sur les droits fondamentaux de l’Homme, et les 
accords d’extradition ne peuvent pas servir d’instrument de lutte contre les opposants politiques, 
en constituant un risque pour leur vie et leur santé.  

Vu ce qui précède, la Fondation « Dialogue Ouvert » insiste sur le besoin d’une enquête portant 
sur la falsification des demandes d’extradition, la « production » des preuves et les abus du 
système Interpol par le Kazakhstan (par l’intermédiaire de l’Ukraine et de la Russie). Il faut tirer 
des conséquences légales à l’encontre des fonctionnaires tchèques, espagnols, italiens et 
britanniques qui abusent de leurs fonctions et favorisent les persécutions politiques menées par 
les autorités kazakhes.  

La publication de la correspondance échangée entre l’avocate générale française et les 
représentants de l’Ukraine, de la Russie et de la BTA Bank a fait un large écho social. Elle a 
évidemment joué un rôle crucial pendant les débats concernant l’extradition d’Ablyazov - 
opposant kazakh et ancien dirigeant de la banque. La décision du tribunal français a été prise à la 
base des documents dont le contenu était ignoré par Ablyazov, ce qui est une violation flagrante 
de son droit à un procès équitable. C’est pourquoi le tribunal français devrait être intéressé par 
une enquête publique et impartiale, pour éviter de telles manipulations de la part des services 
spéciaux kazakhes et russes à l’avenir.  

Nous exhortons aussi les autorités britanniques à ne pas retirer à Ablyazov son statut de réfugié, 
puisque cette décision controverse remettrait en question le fonctionnement du mécanisme 
d’octroi d’asile qui existe en Europe depuis la deuxième guerre mondiale. Nous sommes inquiets 
par les informations portant sur les contacts illégaux ente les autorités kazakhes et britanniques au 
sujet de l’affaire Ablyzov et nous exhortons les autorités britanniques à commenter ces 
informations. Les opérations des services spéciaux russes et kazakhs, visant l’élimination de 
l’ennemi de Nazarbayev, peuvent discréditer les gouvernements de la France et du Royaume-Uni. 

Nous attirons l’attention du gouvernement français sur le fait que la Russie et l’Ukraine ne 
respectent pas les recommandations faites par la France (faisant fonction de rapporteur spécial 
auprès du Conseil économique et social de l’ONU) dans le cadre de l'examen périodique universel. 
La France a notamment recommandé à la Russie l’adoption de lois interdisant l’utilisation d’aveux 
obtenus sous la torture [63], tandis que l’Ukraine a obtenu la recommandation de garantir aux 
journalistes la protection contre la violence [64]. La France ne peut pas extrader un réfugié vers 

http://www.upr-info.org/sites/default/files/document/russian_federation/session_16_-_april_2013/recommendations_and_pledges_russia_2013.pdf
http://www.upr-info.org/sites/default/files/document/ukraine/session_14_-_october_2012/recommendationsandpledgesukraine2012.pdf
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des pays qui ne réalisent pas ses recommandations dans le domaine des droits de l’Homme. La 
Russie qui a violé la loi internationale en annexant la Crimée et qui apporte un soutien aux 
organisations terroristes à l’est de l’Ukraine ne peut pas être considérée comme un pays sûr pour 
une personne extradée.  

Nous exhortons les autorités ukrainiennes à ne pas perpétuer les erreurs du régime précédent, à 
renoncer à la coopération avec les régimes russe et kazakh, de même qu’à ne pas abuser du 
système Interpol pour persécuter ses opposants politiques. L’ancien procureur général ukrainien 
Viktor Pshonka, qui a demandé l’extradition d’Ablyazov, est actuellement recherché pour 
meurtres de masse, à l’aide d’un mandat d'arrêt international. Les anciens procureurs généraux 
adjoints, Renat Kuzmin et Yuriy Udartsov, sont aussi accusés d’abus de leurs fonctions. C’est 
justement Udartsov qui a signé la demande d’extradition de Moukhtar Ablyazov établie par le 
Parquet Général ukrainien.  

Le tribunal britannique qui a refusé l’extradition d’Igor Kononko, ancien collaborateur d’Ablyazov, 
vers l’Ukraine, a mentionné que conformément à la législation ukrainienne le fonctionnement des 
organes de poursuite ne peut pas être financé par des entreprises privées : « (...) il y a des preuves 
que dans ce cas les poursuites pénales sont financées par Ilyashev (Étude « Ilyashev et 
Partenaires »- ndlr.), qui à son tour est forcément financée par la République du Kazakhstan ou par 
la banque qui est restée au Kazakhstan ». Les autorités ukrainiennes sont obligées de tirer des 
conséquences légales à l’encontre des fonctionnaires des organes des pouvoirs publics qui ont 
commis des abus dans l’affaire Ablyazov.  

Dans la lettre du 28.05.2014 du Parquet Général ukrainien à la Fondation « Dialogue Ouvert », on 
a écrit que les informations transmises par notre Fondation et par les autres organisations de la 
défense des droits de l’Homme relatives aux abus du système Interpol par les pays autoritaires 
« seront prises en compte pendant les contrôles effectués à la demande des organes compétents 
des pays étrangers intéressés, et quand la décision relative à ces contrôles sera prise ». Le Parquet 
Général ukrainien a déclaré qu’après les changements des dirigeants, le ministère contrôle toutes 
les demandes d’extradition, pour vérifier si elles ne contiennent pas des éléments politiques. 
Depuis le mois de mars 2014, le parquet ukrainien a refusé l’extradition de 3 personnes vers la 
Russie et d’une personne vers la République du Bélarus à cause du risque de motivations 
politiques des poursuites. 

L’Ukraine devrait montrer à la communauté internationale son aptitude au renoncement aux 
méthodes illégales utilisées par le régime d’Ianoukovytch et annuler sa demande d’extradition de 
Moukhtar Ablyazov et des autres personnes accusées à la base de l’affaire fabriquée de toutes 
pièces de la banque kazakhe BTA Bank.  

 

 

Pour soutenir nos appels, veuillez adresser vos lettres aux autorités dont les adresses sont indiquées ci-dessous :  

- Monsieur Martin Schulz, Président du Parlement Européen - Rue Wiertz 60, 1047 Bruxelles, Belgique. Tel +32 (0) 2 28 40 737, 
+32(0) 2 28 42 111. Adresse courriel du chef de cabinet Markus Winkler: markus.winkler@europarl.europa.eu 

- Madame Catherine Ashton, Haut Commissaire de l'Union européenne pour les affaires étrangères et la politique de sécurité - 
1046 Brussels, Belgique. Tél +32 2 584 11 11. Formulaire de contact : http://www.eeas.europa.eu/contact/index_en.htm  

- Monsieur José Manuel Barroso, Président de la Commission européenne - 1049 Brussels, Belgique. Tél.: +32 (0) 2 298 1566, +32 
(0) 2 296 5745. Formulaire de contact : http://ec.europa.eu/commission_2010-2014/president/contact/mail/index_en.htm 

- Madame Emily O'Reilly, Médiateur européen - F-67001, Strasburg, avenue du Président Robert Schuman, 1, Тél. +33 3 88 17 23 
13;  

- Office of the United Nations High Commissioner for Human Rights - Palais des Nations, CH-1211 Geneva 10, Switzerland, Tél. + 
41 22 917 9220, Adresse courriel : InfoDesk@ohchr.org  

mailto:markus.winkler@europarl.europa.eu
http://www.eeas.europa.eu/contact/index_en.htm
http://ec.europa.eu/commission_2010-2014/president/contact/mail/index_en.htm
mailto:InfoDesk@ohchr.org
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- Rapporteur spécial sur les migrants - Special Procedures Division, c/o OHCHR-UNOG, 8-14 Avenue de la Paix, 1211 Geneva 10, 
Switzerland, télécopie: +41 22 917 90 06, Adresse courriel: migrant@ohchr.org  

- Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants - Special Procedures Division, 
c/o OHCHR-UNOG, 8-14 Avenue de la Paix, 1211 Geneva 10, Switzerland, Télécopie : +41 22 917 90 06, Adresse courriel: sr-
torture@ohchr.org  

- United Nations High Commissioner for Refugees, Case Postale 2500, CH-1211 Genève 2 Dépôt, Suisse. Tél.+41 22 739 8111, 
Télécopie: +41 22 739 7377. Formulaire de contact: http://www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/contact_hq  

- Monsieur Janez Lenarčič, Directeur d’ODIHR, Miodowa 10, 00-251 Warszawa, Pologne, Tél: +48 22 520 06 00, Télcopie: +41 22 
520 06 05, Adresse courriel: office@odihr.pl 

- Secrétariat général de l'organisation mondiale de police « Interpol »- General Secretariat 200, quai Charles de Gaulle, 69006 
Lyon, France, Télécopie: +33 (0)4 72 44 71 63; 

- Monsieur François Hollande, Président de la République française - 55 Rue du Faubourg Saint-Honoré 75008 Paris,Télécopie: 
+33 1 47 42 24 65; 

- Madame Marie-Suzanne Lequeau, Chef de la Direction des affaires criminelles et des grâces auprès du Ministère de la Justice 
francais, Direction des affaires criminelles et des grâces, Ministère de la Justice 13, place Vendôme75042. Paris cedex 01, 
Adresse courriel: marie-suzanne.lequeau@justice.gouv.fr  

- Madame Theresa May, Ministre de l’Intérieur: 2 Marsham Street, London, SW1P 4DF; 020 7035 4848; 
public.enquiries@homeoffice.gsi.gov.uk  

- Monsieur Lubomir Zaoralek, Ministre des Affaires Étrangères tchèque – Loretánské náměstí 5, 118 00 Praha 1, Tél.: +420 224 
181 111, Adresse E-mail: podatelna@mzv.cz  

- Madame Helena Válková, Ministre de la Justice de la République tchèque – rue Vyšehradská 16, Praha 2, ville Praha, code 
postal 128 10, tél. +420 221 997 106, +420 221 997 111, Télécopie : +420 224 919 927, Adresse E-mail: posta@msp.justice.cz 

- Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération du Royaume d'Espagne (Ministerio De Asuntos Exteriores Y De 
Cooperacion) – 28012, Madrid, Plaza de la Provincia, 1, Тél : + 34 91 379 97 00; 

- Ministère de la Justice du Royaume d'Espagne (Ministerio De Justicia) – 28012, Madrid, Calle Bolsa, 8, Tél : +34 91 837 22 95; 

- Ministère de l’Intérieur italien - Piazza del Viminale n. 1 - 00184 Roma, Tél : +420 90636 064 651, Adresse courriel: 
dait@pec.interno.it 

- Ministère des Affaires Étrangères italien - 00135, Roma, Piazzale della Farnesina, 1, Tél : +390 6369 18899; 

- Monsieur Petro Poroshenko, Président de la République ukrainienne – Kiev, rue Bankova, 11, 01220, Tél : +380 (44) 255-74-52; 

- Monsieur Pavlo Petrenko, Ministre de la Justice ukrainien - Kiev, rue Horodetskoho 13, 01001, Tél :. +380 (44) 486-42-09, 
Adresse courriel: themis@minjust.gov.ua 

- Monsieur Arsen Avakov, Ministre de l’Intérieur ukrainien - Kiev, rue Bohomoltsa 10, 01601, Tél : +380 (44) 256-03-33; 

- Monsieur Vitaliy Yarema, Procureur Général ukrainien - Kiev, rue Riznicka 13/15, Tél : +38 044 280 10 20, +38 044 596 73 13 
Adresse courriel: press-service@gp.gov.ua 

- Madame Tatyana Chornovol, Agent du gouvernement pour la politique anti-corruption en Ukraine – Kiev, rue Hrusevskyi 12/2, 
01008, Tél : +380 (44) 256-69-05, Adresse courriel: chornovol@kmu.gov.ua  

- Monsieur Yehor Sobolev, Chef de la commission de vérification des antécédents - Tél :. +38 063 787-73-29, Adresse courriel: 
luscomitet@gmail.com 

- Monsieur Yuriy Chaykaе, Procureur Général russe - 125993, GSP-3, Russie, Moscou, rue B. Dmitrovka 15а, Tél : +7 495 987-56-
56; 

- Monsieur Vladimir Kolokoltsev du Ministère de l’Intérieur russe- 119049, Moscou, rue Zhitnaya 16, Tél : +7 495 667-67-67, 
Télecopie : + 7 495 667-05-98, Adresse courriel: pr@mvd.gov.ru  

 

mailto:migrant@ohchr.org
mailto:sr-torture@ohchr.org
mailto:sr-torture@ohchr.org
http://www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/contact_hq
mailto:office@odihr.pl
mailto:marie-suzanne.lequeau@justice.gouv.fr
mailto:podatelna@mzv.cz
mailto:posta@msp.justice.cz
mailto:dait@pec.interno.it
mailto:themis@minjust.gov.ua
mailto:press-service@gp.gov.ua
mailto:chornovol@kmu.gov.ua
mailto:luscomitet@gmail.com
mailto:pr@mvd.gov.ru
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Annexe 1 : Correspondance entre un juriste du cabinet « Ilyashev et Partenaires » et l’enquêteur 
du Ministère de l’Intérieur  Maxim Melnik [65] 

L’avocat Arseniy Herasymiv envoie à Maxim Melnik les documents qu’il avait préparés lui-même, 
mais écrits au nom de l’enquêteur. Аrseniy Herasymiv demande à l’enquêteur d’envoyer une lettre 
à l’Administration Régionale Publique (ARP). 

Entre autres questions qu’Аrseniy Herasymiv voulait débattre avec Maxim Melnik, il y avait une 
tâche pour l’enquêteur, censé persuader un des témoins interrogés de déposer une déclaration de 
faillite. 

 

Mail #728 

 

Subject: questions 

Date: Thu, 23 Feb 2012 18:14:38 +0200 

From: Arseniy Herasymiv <herasymiv@attorneys.ua> 

To: Melnik, Maksim<shyfx@mail.ru> 

Cc: Marchenko, Roman Viktorovich <marchenko@attorneys.com.ua> 

Message-ID: <1729953806.20120223181438@attorneys.ua> 

MD5: 5a60d57fa1a0f1eeb452186e66d2c08d 

Status: read 

Attachments: Lettre de l’enquêteur à l’Enregistrement de l’ARP Svyatoshynska.doc ; Lettre de 
l’enquêteur à l’Enregistrement de l’ARP Shevchenkovska.doc ; Lettre de l’enquêteur à 
l’Enregistrement de l’ARP Pecherska.doc ; 

508_4360_Liste _de_questions _affaire_pénale _pour le_23_02_2012.doc 

 

Bonjour Maxim,  

Dans le fichier ci-joint vous allez trouver une liste des questions que nous voulons débattre avec 
vous. 

Je vous envoie aussi de nouveau des demandes à adresser aux RAP - nous avons effectué quelques 
modifications dans les demandes, en accord avec eux. Veuillez vous servir de ces projets. 

--- 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de notre très haute considération. 

Аrseniy Herasymiv  

Ilyashev et Partenaires 
Cabinet d’avocats 
Ukraine, 04053, Kiev 
11 rue Kudryavska 
Tél.: +38(044) 494 19 19 
Télécopie : +38(044) 494 19 99 
www.attorneys.ua 

http://odfoundation.eu/i/fmfiles/pdf/ablyazov-docs.pdf
http://www.attorneys.ua/
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Відділу державних реєстраторів Святошинської 

районної в місті Києві державної адміністрації 

 

ЗАПИТ 

 

В зв’язку з розслідуванням СУ ГУ МВС України в м. Києві кримінальної справи № 10-
20060, за фактом вчинення злочинів, передбачених ч.3 ст. 358, ч.4 ст. 190 КК України, прошу 
повідомити наступну інформацію: 

 

На обліку в Святошинській районній в місті Києві державній адміністрації перебувають 
підприємства: 

 

1. ТОВ «АФІНА ТРЕЙД» (код за ЄДРПОУ 33155179); 

2. ТОВ «АБСОЛЮТ ІНВЕСТМЕНТ» (код за ЄДРПОУ 33155163). 

 

Прошу повідомити чи звертались до Вас з 01 лютого 2012 року з приводу вчинення 
будь-яких реєстраційних дій (в тому числі зміна складу учасників, реєстрацій змін та 
доповнень до статуту, тощо) представники вказаних підприємств. У разі наявності інформації, 
прошу повідомити з приводу яких реєстраційних дій були звернення та дані щодо осіб які 
звертались (прізвища, ім’я, по-батькові, адресу, номера телефонів, інформацію щодо 
документів на підставі яких здійснювалось представництво). 

 

22 лютого 2012 року 

 

 

Старший слідчий в особливо важливих справах 

СУ ГУМВС України в місті Києві 

майор міліції        Мельник М.В. 
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Список питань 

 

№ 

 

Справа 

 

 

Стан виконання 

1. Допит директора ТОВ «Прайм-Строй» Іванцока 
М.Г. 

Переконати подати заяву про 
банкрутство 

2 Банківська таємниця Україна 

ТОВ «Прайм-Строй» 

Клопотання подано 09.08.2011 

3 Накладення арешту на рахунки акціонерів ПАТ 
«БТА Банк» бенефіціаром яких є Аблязов М.К. 
(ТОВ «Голдфайн Імпорт Інвестмент», ТОВ 
«Імпульс Капітал Інвестмент», ТОВ «Лейкленд 
Інвестмент») 

Клопотання подано 

03.06.2011 

4 Витребувати з Господарського суду міста Києва 
справи за позовами ТОВ «Голдфайн Імпорт 
Інвестмент», ТОВ «Імпульс Капітал Інвестмент», 
ТОВ «Лейкленд Інвестмент» до АТ «БТА Банк» та 
ПАТ «БТА Банк» 

 

5 Накладення арешту на рахунки ТОВ «Прайм-
Строй» 

 

Клопотання подано 29.06.2011 

6 Скласти протоколи на власників компаній 
(Повний і Шатковский) 

 

7. Запити в Печерську, Шевченківську, Святошинську 
РДА 

Надіслано проекти запитів 

8. Витребування копій документів в нотаріуса 
Михайленка С.А. 

Надіслано проект запиту 

 

 



www.odfoundation.eu 

 

 28 

Annexe 2 : Correspondance entre un juriste du cabinet « Ilyashev et Partenaires » et l’enquêteur 
du Ministère de l’Intérieur  Maxim Melnik [66] 

Аrseniy Herasymiv transmet à l’enquêteur Maxim Melnik des questions à poser au témoin 
Ivantsok. 

Mail #770 

Subject: Ivantsok questions 

Date: Fri, 2 Mar 2012 14:36:53 +0200 

From: Arseniy Herasymiv <herasymiv@attorneys.ua> 

To: Melnik, Maksim <shyfx@mail.ru> 

Cc: Marchenko, Roman Viktorovich <marchenko@attorneys.com.ua> 

Message-ID: <149547958.20120302143653@attorneys.ua> 

MD5: b99da582ebc656dcc44152ab5a1519d5 

Status: read 

Attachments: 508_4360_interrogatoire _Ivantsok _liste_de _questions.doc 

 

Bonjour Maxim,  

Dans le fichier ci-joint vous allez trouver une liste des questions à poser au cours de 
l’interrogatoire d’Ivantsok M.G. 

--- 

Veuillez agréer, Messieur, l'expression de notre très haute considération. 

Аrseniy Herasymiv  

 

Ilyashev et Partenaires 

Cabinet d’avocats 

Ukraine, 04053, Kiev 

11 rue Kudryavska 

Tél.: +38(044) 494 19 19 

Télécopie : +38(044) 494 19 99 

www.attorneys.ua 

ПИТАННЯ ІВАНЦОКУ М.Г. 

1. Що Вам відомо про фінансування будівництва бізнес-центру «Прайм»? 

2. Хто здійснював фінансування будівництва? 

3. Що Вам відомо про фінансування будівництва бізнес-центру «Прайм» Акціонерним 
товариством «БТА Банк»? Як були використанні кошти? 

4. Яка була необхідність в отриманні додаткового кредиту для фінансування будівництва 
бізнес-центру «Прайм»? 

http://odfoundation.eu/i/fmfiles/pdf/ablyazov-docs.pdf
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5. Чи відома вам Компанія «Алтерсон»? Якщо так, хто є її фактичним власником чи 
акціонером? 

6. Чи відомі вам громадяни: М.Аблязов, І.Хажаєв, О.Удовенко, І.Кононко, А.Айжулов, 
Р.Солодченко, Т.Параскевич? Якщо так, при яких обставинах ви з ними познайомились та в 
яких стосунках перебуваєте? 

7. Чи відома вам Компанія «Стантіс лімітед»? Хто є її фактичним власником чи акціонером? 
Що вам відомо про укладення договору уступки права вимоги від 01 листопада 2010 року за 
договором про надання позики №23-03/07 від 23.03.2007 року, укладений між Компанією 
«Стантіс Лімітед», ТОВ «Прайм-Строй», Компанія «Нітнелав Холдінг Лімітед»? 

8. Що вам відомо про обставини укладення договору позики від 13.04.2007 року між 
Компанією «Стантіс Лімітед» та Компанією «Альтерсон Лтд» яким здійснювалось 
фінансування бізнес-центру «Прайм»? 

9. Що Вам відомо про обставини укладення генерального кредитного договору № 
2000/07/35 від 13.04.2007 року, укладеного між АТ «БТА Банк» та Компанією «Альтерсон 
ЛТД»? 

10. Що вам відомо про Компанію «Нітнелав Холдінг Лімітед»? Хто її власники (акціонери)? 

11. Хто є засновником (учасником) ТОВ «Прайм-Строй»? (Учасником є ТОВ «СІТІ КОРПУС»)? 

12. Хто є засновником ТОВ «СІТІ КОРПУС»? (Засновником э Компанія з обмеженою 
відповідальністю «Сабтауер Трейдинг Лімітед») 

13. Хто є фактичним власником Компанії з обмеженою відповідальністю «Сабтауер Трейдинг 
Лімітед»? 

14. Чи відомі вам громадяни Ремізовська Н.К., Мартимович А.Б.? Чи є вони штатними 
працівниками ТОВ «Прайм-Строй»? 

15. Як ви можете пояснити, що Мартинович А.Б. здійснює одночасно представництво ТОВ 
«Прайм-Строй» у справі №8/56 за позовом АТ «БТА Банк» до ТОВ «Прайм-Строй» стосовно 
звернення стягнення на предмет іпотеки бізнес-центр «Прайм», а також інтереси 
Міжнародної бізнес компанії «Альтерсон Лтд» (яка підконтрольна Аблязову М.К.) в цій же 
справі на підставі довіреності від 09.11.2011 року? 

16. Як ви можете пояснити, що Ремізовська Н.К. одночасно представляє інтереси ТОВ 
«Прайм-Строй», а також 

- Компанії «Урбас Індастріал Лімітед», Компанії «Фестон Лтд», Компанії «Батітрав Ресорсез 
Лімітед» (компанії, що підконтрольні Аблязову М.К.) у справі №6/411 за позовом АТ «БТА 
Банк» до ТОВ «ГМСІ» стосовно звернення стягнення на корпоративні права; 

- інтереси ТОВ «Дробо Тред Інвестмент» за позовом до АТ «БТА Банк» у справі №9/128, що 
знаходиться на розгляді в Господарському суді міста Києва; 

- інтереси ТОВ «Голдфайн Імпорт Інвестмент» за позовом до АТ «БТА Банк» у справі №62/51, 
що знаходиться на розгляді в Господарському суді міста Києва; 

 - інтереси ТОВ «Імпулс Капітал Інвестмент» у справі № 58/450 за позовом до АТ «БТА Банк» 
до АТ «БТА Банк», що знаходиться на розгляді в Господарському суді міста Києва; 

- інтереси ТОВ «Лейкленд Інвестментс» у справі № 58/593 за позовом до АТ «БТА Банк», що 
знаходиться на розгляді в Господарському суді міста Києва; 
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Annexe 3 : « Autorisation de comparaître » établie par Maxim Melnik pour les juristes de l’étude 
Winston & Strawn LLP [67] 

C’est à la base de ce document que Maxim Melnik a autorisé les juristes de l’étude Winston & 
Strawn LLP à représenter les interêts de l’État ukrainien au cours des audiences ayant pour objet 
l’extradition de Moukhtar Ablyazov depuis la France. 

 
MI DE L’UKRAINE          AUTORISATION DE PARTICIPER À LA PROCÉDURE  
BUREAU PRINCIPAL À KIEV 
SERVICE D’ENQUÊTE   
rue Valdimirskya 15, Kiev, 01601  
 
   Le 18 novembre 2013        No   12/3-7446 
Réf. No_______ du   

 
Moi, enquêteur des Services d’Enquête pour la criminalité relative à l’exercice des fonctions 

professionnelles auprès de la Direction des Enquêtes du Bureau Principal du Ministère de 
l’Intérieur de l’Ukraine à Kiev, major de police Melnik Maxim Vladimirovich, vu que l’État de 
l’Ukraine a déposé une demande d’extradition pour faire extrader M. Ablyazov Moukhtar 
Kabulovich, citoyen kazakh, né le 16 mai 1963, je déclare par la présente que conformément à 
l’article 696-16 du code pénal de la République française, l’étude « W & S SELARL », dont les 
coordonnées sont les suivantes: 

W & S SELARL, représentée par ses partenaires, Maître Gilles Bigot et Maître Guillaume 
Denis Faure, avocats au Barreau parisien, 40 - 48 rue Cambon, CS 71234 75039, Paris, 

Cedex 01 Т: +33 (0) 1 53 64 82 82, D: +33 (0) 1 53 64 82 59, F: +33 (0) 1 53 64 82 20  

est habilitée à : 

- participer à l’audience qui aura lieu le 5 décembre 2013 devant la Chambre d’Instruction 
de la cour d’Appel à Aix-en-Provence qui va statuer sur la demande d’extradition de M. 
Ablyazov M.K. ; 

- participer à toutes les audiences préliminaires et suivantes dans le cadre de cette 
procédure d’extradition ;  

- apporter et envoyer tous les documents et toute la correspondance ; annoncer des offres 
de preuve et des remarques nécessaires à la représentation convenable des intérêts de 
l’Ukraine dans le cadre de cette procédure devant toutes les instances, les organes et les 
institutions auprès desquels l’Étude « W & S SELAR » est habilitée à intervenir ;  

- en général, effectuer toutes les opérations visant l’extradition de M. Ablyazov M.K. vers 
l’Ukraine 

 

M.V. Melnik , major de police,  Enquêteur des Services d’Enquête du Bureau Principal du 
Ministère de l’Intérieur de l’Ukraine à Kiev  

 

+38044 528 30 75 

 

 

http://www.trust.ua/news/92332-korrupciya-i-partnery-chast-2.html
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Annexe 4 : Réponse du Parquet Général à la demande de l’étude « Ilyashev et Partenaires » [68] 

Le Parquet Général ukrainien « ne s’oppose pas » à l’engagement par l’étude « Ilyashev et 
Partenaires » des juristes censés « représenter les intérêts » de l’Ukraine, à titre gratuit, au cours 
de la procédure d’extradition de Moukhtar Ablyazov en France. 

 

Parquet d’Ukraine 
PARQUET GÉNÉRAL D’UKRAINE 

01011, Kiev-11, 13/15 rue Reznicka, télécopie : 200-69-00  
13.11.2013 № 14/2/1-361 15-11  

 
Cabinet d’avocats « Ilyashev et Partenaires »  

Marchenko G.   

11 rue Kudryavska   
Kiev, 04053  

  

Le Parquet Général d’Ukraine a examiné votre lettre concernant l’engagement des juristes 
pour représenter les intérêts de l’Ukraine pendant l’examen de la demande d’extradition 
d’Ablyazov M.K par les institutions compétentes dans la République française. 

Le 09.08.2013 le Parquet Général ukrainien a adressé au Ministère français de la Justice 
une demande d’extradition du citoyen kazakh Ablyazov Moukhtar Kabulovich, né le 16.05.1963, 
pour engager sa responsabilité pénale pour les crimes visés à l’art. 190 § 4, art. 191 § 5  du cp 
ukrainien.  

Conformément aux informations détenues par le Ministère des Affaires Étrangères de 
l’Ukraine, l’audience ayant pour objet l’extradition de M. Ablyzov M.K. a été reportée au 
05.12.2013. 

Vu le fait qu’il peut se révéler nécessaire la représentation des intérêts de l’État ukrainien 
au cours de l’examen par les autorités françaises de la demande d’extradition de M.Ablyazov M.K, 
et vu le fait que l’étude « Ilyashev et Partenaires » est prête à représenter l’Ukraine sans une 
rémunération de la part du Trésor public ukrainien, le Parquet Général d’Ukraine ne s’oppose pas 
à l’engagement des juristes pour faire représenter les intérêts de l’Ukraine au cours de l’examen 
par les institutions compétentes françaises de la demande suscitée. 

  

 

A. Prikhodko,  Directeur de la Direction Générale pour les contacts internationaux dans les 
matières juridiques et pour l’intégration européenne  
 

 

 
Kurilenko 

 

http://www.trust.ua/news/92332-korrupciya-i-partnery-chast-2.html
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Annexe 5 : Lettre du Parquet Général ukrainien du 14/05/2014 [69] 

Le Parquet Général ukrainien déclare n’avoir autorisé aucun cabinet d’avocats, y compris Winston 
& Strawn LLP, à représenter les intérêts de l’Ukraine dans la procédure d’extradition de Moukhtar 
Ablyazov en France.   

 

Parquet d’Ukraine 
PARQUET GÉNÉRAL D’UKRAINE 

 
01011, Kiev-11, 13/15 rue Reznitskaya, télécopie: 200-69-00  
14.05.2014 No 14/2/1-36115-10  

 

S.M. Koziy 

10 rue Vorovskogo, bureau no 2 

Kiev 04053 

 

Votre demande concernant l’extradition de M.K. Ablyazov vers l’Ukraine a été examinée. 

Le 9 août 2013 le Parquet Général d’Ukraine a demandé au Ministère de la Justice de la 
République française l’extradition de M.K. Ablyazov pour engager sa responsabilité pénale. 

L’étude « Ilyashev et Partenaires » a proposé d’intervenir dans cette affaire pour apporter 
son aide « admissible et efficace, dans les limites prévues par la loi » au cours de l’examen de la 
demande d’extradition par les institutions compétentes de la République française. 

Le 13 novembre 2013 le Parquet Général ukrainien a répondu en déclarant qu’il ne 
s’oppose pas à une telle intervention. 

En même temps, dans le cadre de l’affaire concernant la demande d’extradition de M.K. 
Ablyazov depuis la République française, le Parquet Général ukrainien n’a transmis aucune 
procuration pour représenter les intérêts de l’État ukrainien à un cabinet d’avocats quelconque, y 
compris à l’étude « Ilyashev et Partenaires ». 

Vu que dans ces cas-là il s’agissait d’une procédure d’extradition qui se déroulait en France, 
la procuration était établie conformément aux dispositions de l’art. 696-16 du code de la 
procédure pénale français. 

 

O. Pidgayniy 

Directeur-Adjoint du Bureau -   

Directeur des Services des Extraditions  

de la Direction du Service de la Coopération   

Juridique Internationale 

            
    

https://www.facebook.com/notes/mukhtar-ablyazov/%d1%83%d0%ba%d1%80%d0%b0%d0%b8%d0%bd%d1%81%d0%ba%d0%b0%d1%8f-%d0%ba%d0%be%d1%80%d1%80%d1%83%d0%bf%d1%86%d0%b8%d1%8f-%d0%b2-%d0%b4%d0%b5%d0%bb%d0%b5-%d0%bc%d1%83%d1%85%d1%82%d0%b0%d1%80%d0%b0-%d0%b0%d0%b1%d0%bb%d1%8f%d0%b7%d0%be%d0%b2%d0%b0/458017040999528
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Annexe 6 : Lettre du Parquet Général adressée à l’Ambassade d’Ukraine en France du 
23/05/2014 [70] 

Le Parquet Général ukrainien ne s’oppose pas à l’autorisation de l’étude « Winston & Strawn LLP »  
de participer aux audiences dans le cadre de la procédure d’extradition de Moukhtar Ablyazov. 

 

Parquet Général d’Ukraine 
[Coordonnés illisibles] 

________________________________________________________________________________ 

Le 23.05.2014 [numéro illisible] 

Ambassade d’Ukraine 

en République française 

[adresse illisible] 

 

Le 09.08.2013 le Parquet Général ukrainien a adressé au Ministère français de la Justice 
une demande d’extradition de M. Ablyazov, pour engager sa responsabilité pénale. 

Actuellement, par une décision de la Cour de Cassation française, cette demande a été 
renvoyée devant la Chambre d’Instruction de la Cour d’appel à Lyon pour un réexamen. La date 
provisoire de l’examen de cette affaire a été fixée au 26.05.2014. 

Le 19.05.2014, à la base de l’art. 696-16 du cpp français,  l’enquêteur responsable de la 
procédure préliminaire de l’affaire pénale engagée contre M. Ablyazov a délivré aux représentants 
de l’étude « W&S SELARL »  une « autorisation à comparaître » pour qu’ils puissent participer à la 
procédure d’extradition. Le 19.05.2014 l’organe compétent de la procédure préliminaire a 
confirmé l’autorisation en question. 

Le Parquet général ukrainien ne s’oppose pas à l’émission d’une telle autorisation aux 
avocats de l’étude « W&S SELARL ». 

Veuillez transmettre l’information précitée à la partie française. 

En plus, veuillez assurer la participation d’un représentant de l’Ambassade ukrainienne en 
France à l’audience ayant pour objet la demande d’extradition de M. Ablyazov faite par le Parquet 
Général d’Ukraine. Une demande à ce sujet à été transmise au Ministère ukrainien des Affaires 
Étrangères. 

 

O. Prikhodko  

Directeur du Service Général 

de la Coopération Juridique Internationale 

 

 

 

 

 

https://www.facebook.com/notes/mukhtar-ablyazov/%d1%83%d0%ba%d1%80%d0%b0%d0%b8%d0%bd%d1%81%d0%ba%d0%b0%d1%8f-%d0%ba%d0%be%d1%80%d1%80%d1%83%d0%bf%d1%86%d0%b8%d1%8f-%d0%b2-%d0%b4%d0%b5%d0%bb%d0%b5-%d0%bc%d1%83%d1%85%d1%82%d0%b0%d1%80%d0%b0-%d0%b0%d0%b1%d0%bb%d1%8f%d0%b7%d0%be%d0%b2%d0%b0/458017040999528
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Annexe 7 : Lettre de l’étude « Ilyashev et Partenaires » adressée à la Cour Suprême de 
Londres [71] 

Irina Mayorova, représentante de l’étude « Ilyashev et Partenaires » confirme que faute de 
ressources financières du Parquet Général d’Ukraine, les frais relatifs à la procédure d’extradition 
d’Igor Kononko sont couverts par la banque BTA Bank (Kazakhstan). 

 

http://www.theinsider.ua/files/b/1/b1732b1-ill.jpg
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Annexe 8 : Correspondance entre Guillaume Faure, Lucien Simon et l’avocate générale  Solange 
Legras [72] 

Solange Legras et Guillaume Faure échangent un courrier concernant l’extradition de Moukhtar 
Ablyazov. 

http://s2.postimg.org/4k8cyk46h/Page_4.jpg


www.odfoundation.eu 

 

 40 

Sources : 

1. Open Dialog Foundation // Kazakhstan lobby contrives a case against BTA Bank in Ukraine in order to oppress the 
opposition. - http://en.odfoundation.eu/a/3157,kazakhstan-lobby-contrives-a-case-against-bta-bank-in-ukraine-in-order-to-
oppress-the-opposition 

2. Materiel publié sur le portail internet trust.ua. - http://www.trust.ua/news/92332-korrupciya-i-partnery-chast-2.html; 
http://www.trust.ua/news/93202-korrupciya-i-partnery-chast-3.html; http://www.trust.ua/news/95807-korrupciya-i-
partnery-chast-4-novye-detali-v-dele-ablyazova.html  

3. Novaya Gazeta // Bye ou perdu. Mon expérience de la lutte contre l’opposition - 
http://2002.novayagazeta.ru/nomer/2002/48n/n48n-s13.shtml 

4. European Parliament // European Parliament resolution on Kazakhstan, 13 February 2003. - 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P5-TA-2003-
0064+0+DOC+XML+V0//EN&language=CS 

5. Human Rights Watch // Political Freedoms in Kazakhstan, April 2004 Vol. 16, No. 3(D). - 
http://www.hrw.org/sites/default/files/reports/kazakhstan0404.pdf 

6. Amnesty International // Amnesty International Report 2004 – Kazakhstan. - http://www.refworld.org/cgi-
bin/texis/vtx/rwmain?page=type&type=ANNUALREPORT&publisher=AMNESTY&coi=KAZ&docid=40b5a1f810&skip=0 

7. U.S.Department of State // Country Reports on Human Rights Practices, 2002. - 
http://www.state.gov/j/drl/rls/hrrpt/2002/18373.htm 

8. Chaîne TV 1612 // Ablyazov raconte comment ils l’ont torturé dans la prison. - 
https://www.youtube.com/watch?v=r1zhUfNJu2w 

9. Human Rights Watch // Political Freedoms in Kazakhstan, April 2004 Vol. 16, No. 3(D). - 
http://www.hrw.org/sites/default/files/reports/kazakhstan0404.pdf 

10. Portail d’informations et d’analyses « Respublika » // Encore une bombe de la part de Rakhat. - http://respublika-
kaz.livejournal.com/549012.html  

11. Today.kz // De nouvelles preuves de financement du parti « Alga ! » par Ablyazov. - 
http://today.kz/news/kazakhstan/2012-08-27/71948/  

12. Normativ.kz // À propos de la privatisation d’une société par actions telle que la banque Turan Alem. - 
http://normativ.kz/view/3844/  

13. Portail d’informations et d’analyses « Respublika » // Nazarbayev m’a réclamé la BTA Bank. - http://www.respublika-
kz.info/news/politics/8336/ 

14. La BTA Bank // Actualités. - http://bta.kz/ru/press/news/2009/02/02/6/ ; http://bta.kz/ru/press/news/2009/01/28/2/ ; 
http://bta.kz/ru/press/news/2008/12/04/367/  

15. Portail d’informations et d’analyses « Respublika » // Des dettes qui ne sont pas meilleures que des retraits - 
http://respublika-kaz.info/news/finance/2803/  

16. Open Dialog Foundation // Report on misuse of the Interpol system. - http://en.odfoundation.eu/a/1255,report-on-
misuse-of-the-interpol-system 

17. 37 travailleurs du pétrole ont été arrêtés et accusés d’avoir organisé et participé aux émeutes. 3 d’entre eux ont été 
acquittés. On a aussi signalé des cas de tortures et des mauvais traitements infligés par les enquêteurs aux travailleurs du 
pétrole. Ils ont été battus, strangulés, menacés de viol, et leurs familles ont été menacées d’agressions. 

18. La condamnation de Vladimir Kozlov a été critiquée par : Fredom House, Human Rights Watch, Civic Solidarity, 
Solicitors', International Human Rights Group, le Comité Helsinki norvégien, le Conseil suprême des avocats polonais, le 
Parlement européen, le Département d’État des États-Unis, Catherine Asthon, José Manuel Barroso. - 
http://en.odfoundation.eu/i/fmfiles/raporty/odf-report-kozlov-eng.pdf 

19. Citation provenant de la décision sur la mise en accusation par contumace de Mouratbek Ketebayev. 

20. Open Dialog Foundation // Report: Independent and opposition media in Kazakhstan are on the brink of annihilation. - 
http://en.odfoundation.eu/a/3420,report-independent-and-opposition-media-in-kazakhstan-are-on-the-brink-of-
annihilation 

21. Open Dialog Foundation // Communiqué de presse du Parquet Général de la République du Kazakhstan. - 
http://odfoundation.eu/a/611,press-reliz-generalnoy-prokuratury-respubliki-kazahstan 

http://en.odfoundation.eu/a/3157,kazakhstan-lobby-contrives-a-case-against-bta-bank-in-ukraine-in-order-to-oppress-the-opposition
http://en.odfoundation.eu/a/3157,kazakhstan-lobby-contrives-a-case-against-bta-bank-in-ukraine-in-order-to-oppress-the-opposition
http://www.trust.ua/news/92332-korrupciya-i-partnery-chast-2.html
http://www.trust.ua/news/93202-korrupciya-i-partnery-chast-3.html
http://www.trust.ua/news/95807-korrupciya-i-partnery-chast-4-novye-detali-v-dele-ablyazova.html
http://www.trust.ua/news/95807-korrupciya-i-partnery-chast-4-novye-detali-v-dele-ablyazova.html
http://2002.novayagazeta.ru/nomer/2002/48n/n48n-s13.shtml
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P5-TA-2003-0064+0+DOC+XML+V0//EN&language=CS
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P5-TA-2003-0064+0+DOC+XML+V0//EN&language=CS
http://www.hrw.org/sites/default/files/reports/kazakhstan0404.pdf
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?page=type&type=ANNUALREPORT&publisher=AMNESTY&coi=KAZ&docid=40b5a1f810&skip=0
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?page=type&type=ANNUALREPORT&publisher=AMNESTY&coi=KAZ&docid=40b5a1f810&skip=0
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?page=type&type=ANNUALREPORT&publisher=AMNESTY&coi=KAZ&docid=40b5a1f810&skip=0
http://www.state.gov/j/drl/rls/hrrpt/2002/18373.htm
https://www.youtube.com/watch?v=r1zhUfNJu2w
http://www.hrw.org/sites/default/files/reports/kazakhstan0404.pdf
http://respublika-kaz.livejournal.com/549012.html
http://respublika-kaz.livejournal.com/549012.html
http://respublika-kaz.livejournal.com/549012.html
http://today.kz/news/kazakhstan/2012-08-27/71948/
http://normativ.kz/view/3844/
http://www.respublika-kz.info/news/politics/8336/
http://www.respublika-kz.info/news/politics/8336/
http://bta.kz/ru/press/news/2009/02/02/6/
http://bta.kz/ru/press/news/2009/01/28/2/
http://bta.kz/ru/press/news/2008/12/04/367/
http://respublika-kaz.info/news/finance/2803/
http://en.odfoundation.eu/a/1255,report-on-misuse-of-the-interpol-system
http://en.odfoundation.eu/a/1255,report-on-misuse-of-the-interpol-system
http://en.odfoundation.eu/i/fmfiles/raporty/odf-report-kozlov-eng.pdf
http://en.odfoundation.eu/a/3420,report-independent-and-opposition-media-in-kazakhstan-are-on-the-brink-of-annihilation
http://en.odfoundation.eu/a/3420,report-independent-and-opposition-media-in-kazakhstan-are-on-the-brink-of-annihilation
http://odfoundation.eu/a/611,press-reliz-generalnoy-prokuratury-respubliki-kazahstan


www.odfoundation.eu 

 

 41 

22. Tengri News //La constitution interdit au Kazakhstan le renoncement à la peine capitale. - 
http://tengrinews.kz/kazakhstan_news/polnostyu-otkazatsya-ot-smertnoy-kazni-kazahstanu-ne-pozvolyaet-konstitutsiya-
244187/ 

23. Tengri News // Le Kazakhstan a allongé la liste des crimes passibles de la peine de mort. - 
http://tengrinews.kz/kazakhstan_news/v-kazahstane-rasshiren-perechen-statey-dlya-smertnoy-kazni-256200/ 

24. Amnesty International // Spain set to extradite man to Kazakhstan despite torture risk. - 
http://www.amnesty.org/en/news/aleksandr-pavlov-extradition-2013-11-08  

25. Tengri News // Chef du Ministère des Affaires Étrangères: Le Kazakhstan a le droit de se protéger contre la guerre 
d’informations menée par Ablyazov - http://tengrinews.kz/kazakhstan_news/glava-mid-kazahstan-imeet-pravo-na-zaschitu-
ot-informatsionnyih-atak-ablyazova-227713/ 

26. Les nouvelles ukrainiennes (UNN) // Le procès d’extradition d’Ablyazov commencera en France en décembre. - 
http://www.unn.com.ua/ru/news/1256292-sud-schodo-ekstraditsiyi-m-ablyazova-pochnetsya-u-frantsiyi-v-grudni 

27. Profil de Moukhtar Ablyazov sur Facebook // Moukhtar Ablyazov est décidé à lutter contre les trois anciennes 
républiques soviétiques qui demandent son extradition. - https://www.facebook.com/notes/mukhtar-ablyazov/мухтар-
аблязов-полон-решимости-бороться-против-тройки-бывших-советских-республик/368043209996912 

28. Profil de Moukhtar Ablyazov sur Facebook // L’avocat général et le tribunal d’Aix-en-Provence admettent qu’il y avait 
des erreurs dans les documents relatifs à l’extradition d’Ablyazov. - https://www.facebook.com/notes/mukhtar-
ablyazov/прокурор-и-суд-экс-ан-прованс-признали-ошибки-в-решениях-по-экстрадиции-аблязова/423256227808943 

29. Le 09.04.2014 la cour de cassation a signalé l’irrégularité suivante: « Au cours de l’audience du 12 décembre 2013, la 
composition du jury était différente qu’au cours des deux audiences précédentes ». 

30. https://www.facebook.com/notes/mukhtar-ablyazov/кассационный-суд-в-париже-отменил-решения-суда-экс-ан-
прованс-по-экстрадиции-абл/434672486667317  

31. Portail d’informations et d’analyses « Respublika » // L’affaire Ablyazov va créer un précédent ? - 
http://www.respublika-kaz.info/news/politics/36355/ 

32. England and Wales Court of Appeal (Civil Division) Decisions // Ablyazov & Ors v JSC BTA Bank [2011]. - 
http://www.bailii.org/ew/cases/EWCA/Civ/2011/1588.html  

33. Judgement of the Court of Justice of the European Union in Case C-277/1, M.M. v Minister for Justice, Equality and Law 
Reform, Ireland, 22 November 2012 

34. UN High Commissioner for Refugees // Background Note on the Application of the Exclusion Clauses: Article 1F of the 
1951 Convention relating to the Status of Refugees. - http://www.refworld.org/docid/3f5857d24.html  

35. Selon l’avocat Peter Sahlas, si le statut de réfugié était retiré, le tribunal français serait obligé de changer la logique qu’il 
avait adoptée pendant l’examen de la demande d’extradition. Le tribunal ne pourra plus supposer que le statut de réfugié 
obtenu par Ablyazov le protège contre son extradition par les autorités ukrainiennes ou russes vers le Kazakhstan. C’est 
pourquoi le tribunal français sera obligé d’analyser le risque de danger encouru par Ablyazov après une extradition 
éventuelle vers le Kazakhstan. - http://www.respublika-kaz.info/news/politics/36383/ 

36. Financial Times // UK to revoke asylum status of Kazakh banker-activist. - http://www.ft.com/intl/cms/s/0/c22e50d0-
c53e-11e3-89a9-00144feabdc0.html#axzz2z3jmERSi 

37. Eurasianet.org // Kazakhstan: UK Courts Nazarbayev amid Human Rights Concerns. - http://eurasianet.org/node/67200 

38. Fox News // UK PM Cameron arrives in Kazakhstan amid criticism of Central Asian nation's rights record. - 
http://www.foxnews.com/world/2013/06/30/uk-pm-cameron-arrives-in-kazakhstan-amid-criticism-central-asian-nation-
rights/#ixzz2Xrxe8V1U 

39. Amnesty International // Kazakhstan: David Cameron’s oil-slicked PR. - http://www.amnesty.org.uk/blogs/press-
release-me-let-me-go/kazakhstan-david-cameron%E2%80%99s-oil-slicked-
pr?utm_source=Social&utm_medium=Twitter&utm_campaign=CC&utm_content=Kazak_Cameron 

40. Tony Blair conseille aussi le gouvernement mongolien, les pays du Golf et la banque J.P. Morgan. - 
http://en.mukhtarablyazov.org/a/1398,la-repubblica-blair-and-his-buddies-the-second-life-as-political-leaders. Il aurait aussi 
conseillé le gouvernement du Koweït et les Émirats arabes unis. - http://www.independent.co.uk/news/people/profiles/the-
two-faces-of-tony-blair-6255021.html 

41. The Economist // Democratic reforms, still TBA. - http://www.economist.com/blogs/banyan/2013/11/tony-blair-
kazakhstan 

http://tengrinews.kz/kazakhstan_news/polnostyu-otkazatsya-ot-smertnoy-kazni-kazahstanu-ne-pozvolyaet-konstitutsiya-244187/
http://tengrinews.kz/kazakhstan_news/polnostyu-otkazatsya-ot-smertnoy-kazni-kazahstanu-ne-pozvolyaet-konstitutsiya-244187/
http://tengrinews.kz/kazakhstan_news/v-kazahstane-rasshiren-perechen-statey-dlya-smertnoy-kazni-256200/
http://www.amnesty.org/en/news/aleksandr-pavlov-extradition-2013-11-08
http://tengrinews.kz/kazakhstan_news/glava-mid-kazahstan-imeet-pravo-na-zaschitu-ot-informatsionnyih-atak-ablyazova-227713/
http://tengrinews.kz/kazakhstan_news/glava-mid-kazahstan-imeet-pravo-na-zaschitu-ot-informatsionnyih-atak-ablyazova-227713/
http://www.unn.com.ua/ru/news/1256292-sud-schodo-ekstraditsiyi-m-ablyazova-pochnetsya-u-frantsiyi-v-grudni
https://www.facebook.com/notes/mukhtar-ablyazov/%d0%bc%d1%83%d1%85%d1%82%d0%b0%d1%80-%d0%b0%d0%b1%d0%bb%d1%8f%d0%b7%d0%be%d0%b2-%d0%bf%d0%be%d0%bb%d0%be%d0%bd-%d1%80%d0%b5%d1%88%d0%b8%d0%bc%d0%be%d1%81%d1%82%d0%b8-%d0%b1%d0%be%d1%80%d0%be%d1%82%d1%8c%d1%81%d1%8f-%d0%bf%d1%80%d0%be%d1%82%d0%b8%d0%b2-%d1%82%d1%80%d0%be%d0%b9%d0%ba%d0%b8-%d0%b1%d1%8b%d0%b2%d1%88%d0%b8%d1%85-%d1%81%d0%be%d0%b2%d0%b5%d1%82%d1%81%d0%ba%d0%b8%d1%85-%d1%80%d0%b5%d1%81%d0%bf%d1%83%d0%b1%d0%bb%d0%b8%d0%ba/368043209996912
https://www.facebook.com/notes/mukhtar-ablyazov/%d0%bc%d1%83%d1%85%d1%82%d0%b0%d1%80-%d0%b0%d0%b1%d0%bb%d1%8f%d0%b7%d0%be%d0%b2-%d0%bf%d0%be%d0%bb%d0%be%d0%bd-%d1%80%d0%b5%d1%88%d0%b8%d0%bc%d0%be%d1%81%d1%82%d0%b8-%d0%b1%d0%be%d1%80%d0%be%d1%82%d1%8c%d1%81%d1%8f-%d0%bf%d1%80%d0%be%d1%82%d0%b8%d0%b2-%d1%82%d1%80%d0%be%d0%b9%d0%ba%d0%b8-%d0%b1%d1%8b%d0%b2%d1%88%d0%b8%d1%85-%d1%81%d0%be%d0%b2%d0%b5%d1%82%d1%81%d0%ba%d0%b8%d1%85-%d1%80%d0%b5%d1%81%d0%bf%d1%83%d0%b1%d0%bb%d0%b8%d0%ba/368043209996912
https://www.facebook.com/notes/mukhtar-ablyazov/%d0%bf%d1%80%d0%be%d0%ba%d1%83%d1%80%d0%be%d1%80-%d0%b8-%d1%81%d1%83%d0%b4-%d1%8d%d0%ba%d1%81-%d0%b0%d0%bd-%d0%bf%d1%80%d0%be%d0%b2%d0%b0%d0%bd%d1%81-%d0%bf%d1%80%d0%b8%d0%b7%d0%bd%d0%b0%d0%bb%d0%b8-%d0%be%d1%88%d0%b8%d0%b1%d0%ba%d0%b8-%d0%b2-%d1%80%d0%b5%d1%88%d0%b5%d0%bd%d0%b8%d1%8f%d1%85-%d0%bf%d0%be-%d1%8d%d0%ba%d1%81%d1%82%d1%80%d0%b0%d0%b4%d0%b8%d1%86%d0%b8%d0%b8-%d0%b0%d0%b1%d0%bb%d1%8f%d0%b7%d0%be%d0%b2%d0%b0/423256227808943
https://www.facebook.com/notes/mukhtar-ablyazov/%d0%bf%d1%80%d0%be%d0%ba%d1%83%d1%80%d0%be%d1%80-%d0%b8-%d1%81%d1%83%d0%b4-%d1%8d%d0%ba%d1%81-%d0%b0%d0%bd-%d0%bf%d1%80%d0%be%d0%b2%d0%b0%d0%bd%d1%81-%d0%bf%d1%80%d0%b8%d0%b7%d0%bd%d0%b0%d0%bb%d0%b8-%d0%be%d1%88%d0%b8%d0%b1%d0%ba%d0%b8-%d0%b2-%d1%80%d0%b5%d1%88%d0%b5%d0%bd%d0%b8%d1%8f%d1%85-%d0%bf%d0%be-%d1%8d%d0%ba%d1%81%d1%82%d1%80%d0%b0%d0%b4%d0%b8%d1%86%d0%b8%d0%b8-%d0%b0%d0%b1%d0%bb%d1%8f%d0%b7%d0%be%d0%b2%d0%b0/423256227808943
https://www.facebook.com/notes/mukhtar-ablyazov/%d0%ba%d0%b0%d1%81%d1%81%d0%b0%d1%86%d0%b8%d0%be%d0%bd%d0%bd%d1%8b%d0%b9-%d1%81%d1%83%d0%b4-%d0%b2-%d0%bf%d0%b0%d1%80%d0%b8%d0%b6%d0%b5-%d0%be%d1%82%d0%bc%d0%b5%d0%bd%d0%b8%d0%bb-%d1%80%d0%b5%d1%88%d0%b5%d0%bd%d0%b8%d1%8f-%d1%81%d1%83%d0%b4%d0%b0-%d1%8d%d0%ba%d1%81-%d0%b0%d0%bd-%d0%bf%d1%80%d0%be%d0%b2%d0%b0%d0%bd%d1%81-%d0%bf%d0%be-%d1%8d%d0%ba%d1%81%d1%82%d1%80%d0%b0%d0%b4%d0%b8%d1%86%d0%b8%d0%b8-%d0%b0%d0%b1%d0%bb/434672486667317
https://www.facebook.com/notes/mukhtar-ablyazov/%d0%ba%d0%b0%d1%81%d1%81%d0%b0%d1%86%d0%b8%d0%be%d0%bd%d0%bd%d1%8b%d0%b9-%d1%81%d1%83%d0%b4-%d0%b2-%d0%bf%d0%b0%d1%80%d0%b8%d0%b6%d0%b5-%d0%be%d1%82%d0%bc%d0%b5%d0%bd%d0%b8%d0%bb-%d1%80%d0%b5%d1%88%d0%b5%d0%bd%d0%b8%d1%8f-%d1%81%d1%83%d0%b4%d0%b0-%d1%8d%d0%ba%d1%81-%d0%b0%d0%bd-%d0%bf%d1%80%d0%be%d0%b2%d0%b0%d0%bd%d1%81-%d0%bf%d0%be-%d1%8d%d0%ba%d1%81%d1%82%d1%80%d0%b0%d0%b4%d0%b8%d1%86%d0%b8%d0%b8-%d0%b0%d0%b1%d0%bb/434672486667317
http://www.respublika-kaz.info/news/politics/36355/
http://www.bailii.org/ew/cases/EWCA/Civ/2011/1588.html
http://www.refworld.org/docid/3f5857d24.html
http://www.respublika-kaz.info/news/politics/36383/
http://www.ft.com/intl/cms/s/0/c22e50d0-c53e-11e3-89a9-00144feabdc0.html
http://www.ft.com/intl/cms/s/0/c22e50d0-c53e-11e3-89a9-00144feabdc0.html
http://eurasianet.org/node/67200
http://www.foxnews.com/world/2013/06/30/uk-pm-cameron-arrives-in-kazakhstan-amid-criticism-central-asian-nation-rights/
http://www.foxnews.com/world/2013/06/30/uk-pm-cameron-arrives-in-kazakhstan-amid-criticism-central-asian-nation-rights/
http://www.amnesty.org.uk/blogs/press-release-me-let-me-go/kazakhstan-david-cameron%E2%80%99s-oil-slicked-pr?utm_source=Social&utm_medium=Twitter&utm_campaign=CC&utm_content=Kazak_Cameron
http://www.amnesty.org.uk/blogs/press-release-me-let-me-go/kazakhstan-david-cameron%E2%80%99s-oil-slicked-pr?utm_source=Social&utm_medium=Twitter&utm_campaign=CC&utm_content=Kazak_Cameron
http://www.amnesty.org.uk/blogs/press-release-me-let-me-go/kazakhstan-david-cameron%E2%80%99s-oil-slicked-pr?utm_source=Social&utm_medium=Twitter&utm_campaign=CC&utm_content=Kazak_Cameron
http://en.mukhtarablyazov.org/a/1398,la-repubblica-blair-and-his-buddies-the-second-life-as-political-leaders
http://www.independent.co.uk/news/people/profiles/the-two-faces-of-tony-blair-6255021.html
http://www.independent.co.uk/news/people/profiles/the-two-faces-of-tony-blair-6255021.html
http://www.economist.com/blogs/banyan/2013/11/tony-blair-kazakhstan
http://www.economist.com/blogs/banyan/2013/11/tony-blair-kazakhstan


www.odfoundation.eu 

 

 42 

42. Portail d’informations et d’analyses « Respublika » // Blair serait-il « acheté » à cause d’Ablyazov ? - 
http://www.respublika-kaz.info/news/politics/18306/ 

43. Portail d’informations et d’analyses « Respublika » // Moukhtar Ablyazov : « Nazarbayev ressent sa fin ». - 
http://www.respublika-kaz.info/news/politics/21816/ 

44. The Guardian // Tony Blair's Kazakhstan role has failed to improve human rights, activists say. - 
http://www.theguardian.com/politics/2013/nov/08/tony-blair-kazakhstan-human-rights-role 

45. Human Rights Watch // Blair’s Kazakhstan Odyssey, Two Years On. - http://www.hrw.org/news/2013/10/30/blair-s-
kazakhstan-odyssey-two-years 

46. Financial Times // UK to revoke asylum status of Kazakh banker-activist. - http://www.ft.com/intl/cms/s/0/c22e50d0-
c53e-11e3-89a9-00144feabdc0.html#axzz2z3jmERSi 

47. L’Espresso // Moukhtar Ablyazov: «Mi vogliono uccidere». - 
http://espresso.repubblica.it/internazionale/2014/06/04/news/mukhtar-ablyazov-mi-vogliono-uccidere-1.168238  

48. Pour accéder au contenu des documents : http://odfoundation.eu/i/fmfiles/pdf/ablyazov-docs.pdf 

49. Open Dialog Foundation // Statement on refugees. - http://en.odfoundation.eu/a/3591,statement-on-refugees  

50. Open Dialog Foundation // It is all about the people. An interview with Yehor Sobolev. - 
http://en.odfoundation.eu/a/3903,it-is-all-about-the-people-an-interview-with-yehor-sobolev  

51. Ukrinform // Tatyana Chornovol: « Accordez à l’Office de la politique anti-corruption le droit de détruire les 
représentants du gouvernemnt » - 
http://www.ukrinform.ua/rus/news/tatyana_chornovol_dayte_pravo_antikorruptsionnomu_byuro_razrivat_predstaviteley
_vlasti_1636916  

52. Conformément à l’ordonnance du Gouvernement de l’Ukraine No 1198 du 05.08.2003 on a fixé les modalités de 
financement des dépenses relatives à la défense des droits et intérêts de l’Ukraine lors du règlement des différents et lors 
des procès devant les juridictions étrangères dans lesquels seront impliqués les unités étrangères et l’État ukrainien. - 
http://zakon2.rada.gov.ua/laws/show/1198-2003-%D0%BF 

53. Modalités de financement des dépenses relatives à la défense des droits et intérêts de l’Ukraine lors du règlement des 
différents et lors des procès devant les juridictions étrangères dans lesquels seront impliqués les unités étrangères et l’État 
ukrainien. - http://zakon2.rada.gov.ua/laws/show/1198-2003-%D0%BF 

54. The Insider // Le Parquet Général a-t-il besoin d’un « Tymoshenko kazakh »? - 
http://www.theinsider.ua/politics/5277534058cbe/ 

55. RFI // Moukhtar Ablyazov traîne l’avocate générale française devant le tribunal. - 
http://www.russian.rfi.fr/frantsiya/20140429-mukhtar-ablyazov-podal-v-sud-na-frantsuzskogo-prokurora 

56. Antonin Levy – le juriste de l’étude Hogan Lovells, qui représente les intérêts de la banque BTA Bank devant le tribunal 
britannique. Antonin Levy s’occupe de la procédure lancée conte Ablyazov en France. 

57. Trust.ua // Corruption et partenaires. Part 2. - http://www.trust.ua/news/92332-korrupciya-i-partnery-chast-2.html  

58. Trust.ua // Corruption et partenaires. Part 3. - http://www.trust.ua/news/93202-korrupciya-i-partnery-chast-3.html 

59. Selon Mouratbek Ketebayev, à la réunion qui a eu lieu le 24.04.2014 ont participé, entre autres : le président de la 
direction du Fonds de la prospérité nationale « Samruk-Kazyna » Umirzak Shukeyev, le procureur général adjoint kazakh 
Andrey Kravchenko, le ministre adjoint de l’Intérieur kazakh Yerlik Kenebayev, le chef du département de la sécurité 
économique auprès du Comité de sécurité nationale Bakhytbek Koszhanov, le directeur opérationnel de la banque BTA Bank 
Pavlom Prosyakin. - https://www.facebook.com/mur.ketebayev/posts/647174292025580 ; 
https://www.facebook.com/mur.ketebayev/posts/658399277569748  

60. Magnitsky list:: 
http://www.csce.gov/index.cfm?Fuseaction=Files.Download&FileStore_id=1744&ei=zclFUKqjO5La4QTisIHwBA&usg=AFQjCN
GI9Rp6GZQCCn3ccmeC4yFjpI2wKA ; http://www.europarl.europa.eu/news/en/news-
room/content/20140331IPR41184/html/Magnitsky-list-MEPs-call-for-EU-sanctions-against-32-Russian-officials  

61. Portail d’informations et d’analyses « Respublika » // La perquisition est finie, mais les questions perdurent. - 
http://www.respublika-kaz.info/news/politics/36863/  

62. RBC Ukraine // L’avocat d’Ablyazov Sergey Ripa: « L’enquêteur ukrainien a refusé à mon client la possibilité d’une 
défense juridique » - http://www.rbc.ua/rus/interview/accidents/advokat-ablyazova-sergey-ripa-ukrainskiy-sledovatel-lishil-
24062014081900  
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63. Universal Periodic Review // Recommendations & Pledges. Russian Federation. - http://www.upr-
info.org/sites/default/files/document/russian_federation/session_16_-
_april_2013/recommendations_and_pledges_russia_2013.pdf 

64. Universal Periodic Review // Recommendations & Pledges. Ukraine. - http://www.upr-
info.org/sites/default/files/document/ukraine/session_14_-_october_2012/recommendationsandpledgesukraine2012.pdf 

65. Open Dialog Foundation: http://odfoundation.eu/i/fmfiles/pdf/ablyazov-docs.pdf 

66. Open Dialog Foundation: http://odfoundation.eu/i/fmfiles/pdf/ablyazov-docs.pdf 

67. Trust.ua // Corruption et partenaires. Part 2. - http://www.trust.ua/news/92332-korrupciya-i-partnery-chast-2.html 

68. Trust.ua // Corruption et partenaires. Part 2. - http://www.trust.ua/news/92332-korrupciya-i-partnery-chast-2.html 

69. Profil de Moukhtar Ablyazov sur Facebook // La corruption ukrainienne dans l’affaire Ablyazov. - 
https://www.facebook.com/notes/mukhtar-ablyazov/украинская-коррупция-в-деле-мухтара-
аблязова/458017040999528 

70. Profil de Moukhtar Ablyazov sur Facebook // La corruption ukrainienne dans l’affaire Ablyazov. - 
https://www.facebook.com/notes/mukhtar-ablyazov/украинская-коррупция-в-деле-мухтара-
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71. The Insider // Le Parquet Général a-t-il besoin d’un « Tymoshenko kazakh »? - 
http://www.theinsider.ua/files/b/1/b1732b1-ill.jpg 

72. Trust.ua // Corruption et partenaires. Part 2. - http://s2.postimg.org/4k8cyk46h/Page_4.jpg 
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La Fondation « Dialogue Ouvert » a été créée en 2009 en Pologne à l’initiative de Lyudmyla 
Kozlovska qui actuellement est la présidente du conseil d'administration de la Fondation. La 
Fondation a pour objectif statutaire de défendre les droits de l’Homme, la démocratie et la 
primauté du droit dans les anciens pays soviétiques, notamment dans la Communauté des États 
indépendants : La Russie, le Kazakhstan et l’Ukraine. 

La Fondation réalise ses buts en organisant des missions d’observation, y compris des missions 
d’observation électorale et le suivi du respect des droits de l’Homme dans les pays de la 
Communauté des États indépendants (CEI) suite auxquelles on établit des rapports et des 
comptes-rendus présentés ensuite aux institutions de l’UE, de l’OSCE et aux autres organisations 
internationales, aux ministères des Affaires Étrangères et aux parlements des États membres de 
l’UE, aux centres d’analyses et aux médias.  

En dehors de son activité d’observation et d’analyse, la Fondation mène de nombreuses actions en 
coopération avec les députés engagés dans les affaires étrangères, dans la défense des droits de 
l’Homme et dans les relations avec les pays de la CEI pour soutenir les processus démocratiques 
en cours et encourager la libération de la politique intérieure des pays post-soviétiques. Les autres 
domaines importants de l'activité de la Fondation sont des programmes d'aide aux détenus et aux 
réfugiés politiques. 
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